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A QUI APPARTENAIT LE DROIT 

DE COLLATION DE L'OFFICE DE GREFFIER 

D 'UNE COUR DE JUSTICE DE PREMIÈRE 

INSTANCE SOUS L'ANCIEN RÉGIME? 

L'EXEMPLE DE WANZE, EN 1680 * 

par Pierre BAUWENS 

Assistant aux Archives de l'Etal à Huy 

Le 30 août 1680 mourait François Desmaretz (1), greffier de la 

Cour de Wanze (2). Dès le lendemain, les échevins de cette juridiction 

* Nous adressons nos vifs remerciements à Madame Rouhart-Chabot, premier 
assistant aux Archives de l'Etat à Liège, ainsi qu'à Messieurs Bovesse et Yans, 
chefs de département aux Archives du Royaume, Deckers, collaborateur scienti-
fique à la Commission Royale d'Histoire et Hanquet, secrétaire de la Société des 
Bibliophiles Liégeois, qui ont bien voulu nous communiquer de très utiles ren-
seignements. 

(') François Desmaretz (ou Demaretz ou Marets, etc...), fils de Jean Desmaretz 
et de Marie de Hoyoul, fut baptisé le 26 mars 1618, à l'église Saint-Georges à 
Huy (Archives de l'Etat à Huy, — A. E. H. —, Registres paroissiaux, — R. P. —, 
Huy, n" 30, f° 30 v°). 

En 1649, il épousa Catherine Ruff (Contrat de mariage du 28 janvier dans 
A. E. H., Cour de Huy-Grande, n° 46, f° 374), sœur de Philippe, maître de forges, 
bourgmestre de Huy (Voir annexe V). 

Elu bourgmestre de Huy à sept reprises entre 1651 et 1676 (E. VIERSET-GODIN, 
Les bourgmestres de Huy, Liège, s. d., pp. 30-32, 35, 37, 40 et 43), « lieutenant-
voué » de la ville, François mourut le 30 août 1680 et fut enterré dans l'église des 
Augustins de Huy (A. E. H., R. P. Huy, n° 14, f° 148). 

(2) Wanze : prov. Liège, arr. et cant. Huy. 
Sous l'ancien régime, cette localité était le siège d'une Cour de justice très 

importante qui étendait sa juridiction à Aineffe, Antheit, Borlez, Couthuin, 
Héron, Huccorgne, Java, Lamalle, Lamontzée, Lavoir, Mamelle, Moha, Oha, 
Oteppe, Reppe, Tourinne-la-Chaussée, Vieux-WalefTe, Vinalmont, Vissoul, Les 
WalefTes, Wanze, Warêt-l'Evêque et Warnant-Dreye. Cette Cour était composée 
de sept échevins présidés par le bailli de Moha (E. DE MARNEFFE, Recherches sur 
l'étendue et les limites des anciens Comtés de Moha et d'Avernas, B. I. A. L., 
t. XIV, 1878, pp. 229-264, plus particulièrement planche I avant la p. 229; A. DE 
RYCKF.L, Les communes de ta province de Liège, Liège, 1892, p. 621). 

Au moyen âge, Wanze fit partie du Comté de Moha et de Dabor (cette unité 
territoriale fut, vers la fin du XIE siècle, la possession d'Albert II, comte de Dachs-
bourg en Lorraine). En 1225, le Comté de Moha fut réuni définitivement à la 



conféraient la charge au neveu du défunt, Jean Ducquet (*), après 

qu'il eût prêté le serment requis (2). 

Mais le 3 octobre suivant, Gilles Woot de Trixhe, commissaire 

de la Cité de Liège (3) et receveur du prince-évêque dans le quartier 

d 'Amercœur (4), requérait de cette même Cour d'être reçu à cette 

fonction de greffier, en vertu d 'une commission à lui octroyée par 

Son Altesse Sérénissime en date du 18 septembre précédent (5). 

principauté de Liège (E. PONCF.LET, Les actes de Hughes de Pierrepont, C. R. H., 
in-4°, Bruxelles, 1946, pp. XXI-XXII). 

« ... le ressort de la Cour de Wanze coïncide grosso modo avec le territoire du 
« C o m t é » de Molia » (J. HERBILLON, Le Comté de Dabor en Hesbaye, Bulletin 
de la Commission Royale de Toponvmie et de Dialectologie, t. IX, 1935, pp. 165-
167). 

(') Jean Ducquet, fils de Jean Ducquet et de Marie Desmaretz (sœur de François) 
fut baptisé à l'église Saint-Mengold à Huy, le 5 septembre 1659 (A. E. H., R. P. 
Huy, n° 37, f° 5). 

Elu conseiller de la ville de Huy par la chambre de Saint-Mengold (groupant 
les merciers, les « poissetirs » et les « naiveurs ») en 1686 et 1687 (A. E. H., Ville 
de Huy, n" 28, f° 11 v° et 29 v°), Jean Ducquet en devint bourgmestre avec Robert 
de Tru en 1695-1696 (A. E. H., Ville de Huy, liasse n° 131); il fut encore conseiller 
de la ville en 1699-1700 (A. E. H., Ville de Huy, n" 32, f° 99). 

Il mourut le 13 février 1716 et fut enterré dans le chœur de l'église Saint-Denis 
à Huy, « proche de Sainte-Anne » (A. E. H., R. P. Huy, n° 18, f° 22 v°). - Voir 
annexe V. 

(2) A. E. H., Cour de Wanze, n° 82, f° 292 v° (Sauf indication contraire, toutes 
les références archivistiques citées plus loin se rapporteront à cette source). 

Voir texte de la commission de Jean Ducquet, ci-après (annexe III). 
(3) Au sujet de Gilles Woot de Trixhe, Monsieur Hanquet nous a communiqué 

le texte de la notice consacrée à ce commissaire par Abry dans le recueil manuscrit 
des commissaires de la Cité conservé au château de Warfusée : « Gille Woot de 
Trixhe, prélocuteur, commissaire de la Cité l'an 1669, étoit fils de Gille Woot de 
Trixhe et demoiselle Catherine, fille Nicolas deCouvenaille et de Jeanne Dechamps. 
Le dit Gille étoit fils de Wathieu Woot de Trixhe et de Catherine, fille Jean Pisset 
et de Cécile Counotte. 

Il a épousé demoiselle Anne, fille de Henri Nassette, procureur, et demoiselle 
Anne de Bruge, et sœur de Jean-Charles Nassette, cy-devant commissaire, l'an 
1668. La dite Anne, fille de François de Bruge et de Philippette Van Ydegen; 
et le dit Henri, fils d'Arnould Nassette et d'Elisabeth Saywir» (f° 101 r° v°). 

Gilles Woot de Trixhe fut baptisé à l'église Saint-Adalbert, à Liège, le 30 août 
1628 (Annuaire de la Noblesse de Belgique, 25e année, Bruxelles, 1871, p. 291). 

Le « régiment » de Heinsberg (1424) créa « un corps de commissaires choisis 
à vie et inamovibles qui, à la veille du 25 juillet de chaque année... éliraient, à rai-
son d'une par métier, les trente-deux personnes qui, le lendemain, procéderaient 
au choix des deux bourgmestres en dehors de leur sein. Ces commissaires, au nom-
bre de vingt-deux, seraient nommés six par le prince et seize par les « vinâves », 
à raison d'un pour deux métiers » (P. HARSIN, Etudes critiques sur l'histoire de la 
principauté de Liège 1477-1795, t. II, Liège, 1955, p. 142). 

(4) Amercœur : faubourg de Liège; à l'époque moderne, l'énorme domaine de 
Jupille s'appelait aussi l'avouerie d'Amercœur. 

(6) Cour de Wanze f° 303 r°v°; voir le texte de la commission de Gilles 
Woot de Trixhe ci-après (annexe IV). 
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Dès lors, un procès devait inévitablement s'engager entre Jean 

Ducquet et les échevins de Wanze, d 'une part, et Gilles Woot de 

Trixhe, d 'au t re part, « au regard de la collation de la greffe » (')• 

Il fut introduit devant les échevins de Liège. 

Les échevins de Wanze développent l 'argumentation suivante. 

Depuis toujours, ils détiennent le droit de conférer l'office de 

greffier de leur Cour lorsqu'il devient vacant par la mort du titulaire 

ou autrement (2). 

Dès le 7 février 1480, les échevins de Wanze, à la requête de ceux 

de Huy-Grande, ont attesté cet état de fait (3). 

Avant les guerres survenues sous le règne de Louis de Bourbon 

(R. : 1456-1482) Jacquemin Vairon (4) avait été nommé « clerque-

secretaire » par leurs prédécesseurs et certains échevins encore en 

fonction, après que Jean Anthoine (5) eût résigné son office. 

En 1480, Jacquemain Vairon assumait la charge de greffier depuis 

plus de vingt ans, à l 'entière satisfaction de la Cour. 

Les guerres du xv e siècle ont certainement engendré la disparition 

de beaucoup de documents qui auraient pu renforcer la thèse des 

échevins de Wanze (6). 

En tous cas, des documents probants attestent que, depuis la 

deuxième moitié du XVe siècle et jusqu 'à la date du procès en cours 

(1680), la Cour de Wanze a constamment détenu le droit de nommer 

son greffier : 

—• Après la mort de Jacquemin Vairon, Gérard de Hontoy, maître 

d'hôtel d 'Erard de la Marck (R : 1506-1538) et Eustache Viron, 

bailli de Moha (7), sont venus, de la part du prince, demander 

aux échevins de Wanze de confier la charge de greffier de leur Cour 

(') C... Wanze, f° 287. 
(2) f" 290 r" v». 
P) Voir ci-après, annexe II. 
(••) Vairon fut également greffier (1488-1494) et iieutenant-nvayeur de la Cour de 

Huy-Grande (M. YANS, Les Echevins de Huv, Société des Bibliophiles Liégeois, 
1952, p. 423). 

(5) C... Wanze, f° 290 v°. 
(") kl., fu s 290 v°-29l. 
(') Eustache Viron fut aussi échevin de Huy-Grande, de 1492 à 1508, et en 1518, 

année de sa mort; lieutenant-mayeur en 1505, il fut plusieurs fois bourgmestre de 
Huy. Il était seigneur à Botfu (dép. Bonsin, prov. Namur, arr. Dinant, cant. 
Ciney) et à Tahier (dép. Evelette, prov. et arr. Namur, cant. Andenne), souverain 
bailli de l'abbaye d'Aulne et chef de sa Cour féodale à Huy et environs (M. YANS, 
Les Echevins de Huy..., p. 215). 
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à Henr i Ba rdou l , secréta i re d ' E r a r d (1). P o u r ê t re ag réab le à 

celui-ci, le Mag i s t r a t a c o n f é r é l 'off ice à Bardou l , p a r c o m m i s s i o n 

du 20 o c t o b r e 1508 (2). 

— Le 29 d é c e m b r e 1524, le m ê m e pr ince r e c o m m a n d a la c a n d i d a t u r e 

de L é o n a r d Bardou l (3) à la success ion de son père à cet te c h a r g e ; 

il en f u t investi et a s s u m a la f o n c t i o n j u s q u e vers 1553. 

— A p r è s la m o r t de L é o n a r d , l 'off ice de greffier a été c o n f é r é pa r 

les échevins de W a n z e à son fils Henr i , le 8 j a n v i e r 1554 (4) , a p r è s 

q u e le p r ince-évêque G e o r g e s d ' A u t r i c h e ( R . 1544-1557) eût 

écri t , le 13 d é c e m b r e 1553 (5), une let tre de r e c o m m a n d a t i o n en 

sa f aveu r « a u x . . . eschevins de Huy , p o u r lors eschevins de 

W a n z e » (B). 

L ' u n i o n des échev inages de H u y et de W a n z e a p p a r a î t à t ravers 

les ac tes de c o m m i s s i o n de l 'off ice de greffier de la C o u r de W a n z e de 

1554 et de 1593; en 1680, le « lieu de l ' a s semblée » de la C o u r de W a n z e 

sera t o u j o u r s celui de la Jus t ice de H u y - G r a n d e , « d e v a n t l 'eglise 

(') Henri Bardoul(le) ou Bardouil(le), déjà secrétaire du prince-évêque de Liège 
bien avant la fin du règne de Jean de Hornes, fut le plus important secrétaire d'Erard 
de la Marck. il conserva la faveur du prince avec son fils Jean, durant tout le règne 
(P. HARSIN, Etudes critiques..., t. Il, p. 131 et n. 19). 

Henri Bardoul était auditeur de la Chambre des Comptes pour l'examen du 
relevé général des revenus de la mense épiscopale de 1509-1510 (Archives de l'Etat 
à Liège, — A. E. L. —, Chambre des Comptes, — C. C. —, n° 190, f° I ). 

Il fut nommé greffier de la Cour de Huy-Grande, le même jour où il fut investi 
de cette fonction à Wanze (A. E. H., Cours de Huy, n" 7, f° 84 v°). 

(2) C... Wanze, f° 291. Le texte de la commission figure dans ce même registre 
(f° 294 r° v°). 

(3) f° 291 r° v". 
(4) C... Wanze, f° 291 v°. Le texte de la commission figure dans le même registre 

<f° 295 v°). 
Henri Bardoul, mayeur de Perwez (prov. et arr. Namur, cant. Andenne), — 

A. E. L., C. C. n" 195, cité comme tel dans les comptes généraux de 1580 à 1597 —, 
lieutenant-mayeur de la Cour de Huy-Grande en 1571, cité comme mayeur occa-
sionnel de la même juridiction en 1579, fut encore greffier de cette Cour (M. YANS, 
Op. cit., pp. 434 et 436). 

Epoux de Marie de Baillonville, il mourut le 8 septembre 1594 et fut enterré 
dans l'église des Croisiers de Huy (E. VIERSET-GODIN, Les Bourgmestres de Huy, 
p. 1). 

Maître de forges et de papeterie, Henri Bardoul unit par son mariage « deux 
familles fortement engagées dans les entreprises industrielles » de la vallée du 
Hoyoux (F. DISCRY, L'ancien bassin sidérurgique du Hoyoux du XVE au XVILI'' siècle. 
Anciens Pays et Assemblées d'Etats, t. L, 1970, pp. 186, 201 et 365-369, — notice 
sur la forge Bardoul ou Bardouille —). 

(s) C... Wanze, f° 295. 
(») ld., f° 291 v°. 
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collégiale N o t r e - D a m e au dit Huy » ( l ) ; en 1757, l ' ac te de c o m m i s s i o n 

d u greffier de W a n z e J e a n L a m b e r t D e w a r l ' ob l ige ra à « p lacer sa 

greffe d a n s les p remiers r a m p a r t s ou ence in te de la ville et d a n s un 

lieu sure et c o n v e n a b l e et a u t a n t q u e fa i re se p o u r a t , d a n s le cendre 

[sic] de la ville de H u y » (2). 

— Le 5 d é c e m b r e 1593, Henr i Bardoul c o m p a r u t devan t la C o u r 

de H u y et W a n z e et fit r e m a r q u e r q u ' e n ra ison de son g r a n d âge , 

il étai t devenu fa ib le et m a l a d e et , de ce fa i t , i ncapab le d ' e n c o r e 

exercer son office et il d e m a n d a la f aveu r de se voir dés igner 

c o m m e successeur son fils L é o n a r d (3). A u p a r a v a n t , le 1 e r du 

m ê m e mois , Ernest de Bavière (R . 1581-1612) ava i t écri t aux 

échevins de W a n z e une let tre de r e c o m m a n d a t i o n en sa f aveu r . 

— A la m o r t de L é o n a r d , son fils J a c q u e s (4) a été n o m m é , t o u j o u r s 

par la C o u r de W a n z e , à la m ê m e f o n c t i o n qu ' i l a a s sumée j u s -

q u ' à sa m o r t su rvenue vers 1626 (5). 

— L 'off ice de greffier a ensui te été con fé ré à Jean D e s m a r e t z et à 

son fils Sacré (6). 

(') ld„ f° 303. 
(2) A. E. H., Cour de Wanze, n° 137, f° 88 r° v°. 
(3) Voir le texte de la commission de greffier de Léonard Bardoul dans C... 

Wanze, fo s 296 v°-297. 
Léonard est cité en qualité de maître du grand hôpital de Huy, le 6 novembre 

1584 (R. VAN DER MADE, Le grand hôpital de Huv. Organisation et fonctionnement, 
1263-1795, Anciens Pays et Assemblées d'Etats, t. XX, I960, p. 63). Il fut élu 
bourgmestre de Huy en 1595, 1597, 1598 et 1604 (E. VIERSET-GODIN, Op. cit., 
pp. 1-3, 6); en 1603, il remplaça dans cette fonction Mathieu de Jupille, révoqué 
par le Conseil Privé (F. DISCRY, Archives et Institutions Hutoises de l'Ancien 
Régime, Anciens Pays et Assemblées d'Etats, t. XXXIV, 1965, pp. 99-100). 

Il apparaît aussi comme receveur du quartier de Moha pour les Etats du Pays 
de Liège, le 10 mars 1601 (A. E. H., Cour de Huy-Grande, n° 66, f° 16r°v°). 

(J) Egalement greffier de la Cour de Huy-Grande, Jacques Bardoul épousa 
Mengolde Honier (voir «convenances» de mariage du 22 février 1618 dans : 
A. E. H., Cours de Huy, liasse n° 118). 

(5) C... Wanze, f° 292. 
(") « tant à Sacré Desmaretz, fils de Jean Desmaretz, notre confrere, comme à 

notre dit confrere mesme, en cas qu'il le voudrait retenir » (C... Wanze, f" 297). 
Jean Desmaretz épousa Marie de Hoyoul, le 10 juin 1602, dans la chapelle de 

la maison d'Aulne, à Huy (A. E. H., R. P. Huy, n° 20, p. 16). 
Il succéda à son beau-père, Servais de Hoyoul, en qualité d'échevin de Huy et 

de Wanze, en 1604 et il cumula de nombreuses autres charges : souverain greffier 
de la ville de Huy (depuis 1609, — A. E. H., Ville de Huy, n° 16, 1er f° non-
paginé : en août 1615, Jean Desmarets est greffier « en sa siexiemme annee » —), 
changeur de la Cour, « lieutenant-voué » de Huy (M. YANS, Op. cit., p. 273). 
Elu juré (ou lieutenant-bourgmestre, c'est-à-dire remplaçant d'un bourgmestre 
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— Comme, en 1630, celui-ci obtint « autre promotion » (1), les éche-

vins de Wanze constituèrent « en sa place » son frère François 

(18 septembre) (2). 

— Après la mort de Jean Desmaretz, le 3 août 1635, son fils François 

assuma seul la charge jusqu'à son propre décès, le 30 août 1680. 

A ces arguments, Gilles Woot de Trixhe oppose ceux-ci : 

— D'abord, il met en doute l'authenticité des pièces produites par 

la partie adverse, qui ne sont que des copies. 

— De toutes manières, il affirme que son droit à l'office de greffier 

de la Cour de Wanze est certain puisqu'il lui est conféré par le 

prince de Liège et que la collation des charges judiciaires dans le 

Pays de Liège est un droit régalien du souverain de la principauté (3). 

Jean Ducquet et les échevins de Wanze y répondent que les princes-

évêques prédécesseurs du souverain régnant ont reconnu « ouver-

tement par leurs lettres que la collation de la dite greffe appartenoit 

à la dite Cour, à leur exclusion » (4). 

A quoi Woot répond à son tour qu'« un droit général suffit pour 

la preuve du particulier ». La reproduction de quelques lettres de 

trois princes de Liège ne peut altérer ce droit universel; en matière 

de droit attaché à une dignité ecclésiastique, « un predecesseur ne 

peut nuire aux successeurs»;des«evesques ne peuvent preiudicier aux 

regaux de leur evesché... par des lettres sollicitées par subite obrep-

de Huy) le 18 novembre 1608 (A. E. H., Ville de Huy, n" 14, f° 192), il fut aussi 
élu bourgmestre de la ville en 1632 et 1633 (E. VIERSET-GODIN, Op. cit., pp. 20-21 ). 

En 1628, Jean Desmaretz était propriétaire de la forge de Basse Couvalle située 
dans la vallée du Hoyoux (F. DISCRY, L'Ancien Bassin Sidérurgique..., p. 357). 
Il mourut, le 3 août 1635 (M. Y ANS,... p. 274). 

Sacré Desmaretz, fils du précédent, fut baptisé à l'église Saint-Georges à Huy, 
le 7 septembre 1608; il reçut pour parrain Pierre Bardoul, écolâtre de la Collégiale 
Notre-Dame de Huy (A. E. H., R. P. Huy, n° 30, f° 18 v°). 

11 devint chanoine de cette même Collégiale, probablement en 1630 et en était 
vice-doyen en 1673; il résigna sa prébende en faveur de Sacré Ducquet en 1682 
(Voir annexe V) (D. BERLAMONT, Le Chapitre de la Collégiale Notre-Dame de Huy 
au xvn c siècle. Mémoire de Licence en Histoire inédit, Université de Liège, 1971, 
pp. 49 et 117). 

(') Il devint probablement chanoine de la Collégiale de Huy à cette date. 
(2) « ... pour, arrivant le deces du pere, iouyr et profiter de la dite greffe comme 

lu dit Sacré mesme eusse sceu faire » (C... Wanze, f° 297). 
(3) C... Wanze, f° 289 v°. 
(4) ld., f° 305 v». 
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tion ('), sans le concours ny consentement du Chapitre » de la Cathé-

drale Saint-Lambert (2). 

Jean Ducquet explique alors que le greffier est le simple clerc de 

la Cour et qu'il n'exerce aucune juridiction, de sorte que le droit de 

collation du greffe n'est pas compris dans les droits régaliens du prince 

et qu'il a pu « estre acquis ou conquis par la Cour par une possession 

immémoriale » (3). 

Pour contrer cette affirmation, Woot avance maladroitement 

l 'argumentation suivante: 

— il est faux de prétendre que, parce qu 'un greffier n'exerce pas de 

juridiction, la collation de son office n'est pas un droit régalien du 

prince car alors, on pourrait dire que « les postes n'ayant pas de 

iurisdiction, le droict de les establir ne seroit pas un des premiers 

regaux du souverain » (4). 

A cela, la partie adverse peut facilement rétorquer que le maître 

de postes n'est pas un clerc; il exerce une grande juridiction en éta-

blissant des postillons; ainsi, le greffier doit être comparé au pos-

tillon, le premier dépendant de la Cour de justice comme le second 

dépend de son maître de postes; l 'un et l 'autre ne sont que des 

serviteurs et, « comme le maitre de poste faict ses postillions », la 

Cour instituée par le prince nomme son greffier (5). 

En décembre 1680, les échevins de Liège donnèrent raison à ceux 

de Wanze en les maintenant « dans leurs [sic] possession de conferer 

et exercer respectivement l'office en question » (6). 

Dès le 28 de ce même mois, Gilles Woot de Trixhe allait en appel 

du jugement rendu contre lui devant le Conseil Ordinaire de la prin-

cipauté. Les parties en présence exposèrent à nouveau leurs points 

de vue respectifs devant ce tribunal qui finit par confirmer la sentence 

des échevins de Liège, le 1 e r mars 1681, rejetant « l'appel comme fri-

voleux et moratoire, condamnant l 'appelant aux fraix... » (7). 

C) Surprise avec une idée de dol. 
(2) C... Wanze, f° 307. 
(3) lbid., f° 309. 
C) lbid., f° 310. 
(5) lbid., f° 312. 
(B) lbid., f° 312 v°. 
(7) A. E. L„ Conseil Ordinaire, n" 67, f °4 v°. 
(Voir : J. STKKKE, Inventaire des archives du Conseil Ordinaire de la Principauté 

de Liège conservées aux Archives de l'Etat à Liège, dans Annuaire d'Histoire 
Liégeoise, t. VI, n° 4, 1961, pp. 1043-1081. 



Après l'épisode de 1680-1681, la Cour de Wanze nomma ses gref-

fiers sans contestation jusqu 'à la fin de l'ancien régime. 

A la mort de Jean Ducquet, les échevins de Wanze conférèrent la 

charge à leur confrère Dieudonné Antoine de Pierpont (14 février 

1716) C). 

Lorsque celui-ci décéda à son tour dans sa maison de Havelange (2), 

le 8 juin 1757 (3), Jean Lambert Dewar lui succéda dans les mêmes 

conditions (13 juin) (4) et il resta en charge jusqu'à la fin de l'ancien 

régime qui vit disparaître l 'organisation judiciaire existante. 

* * 

L'examen du procès que nous venons d'analyser nous amène à 

formuler une constatation et une réflexion : 

— l'office de greffier de la Cour de Wanze (souvent détenu simul-

tanément avec celui de la Cour de Huy-Grande) fut occupé ou 

convoité par des personnages qui jouèrent un rôle important dans 

la vie publique (et souvent dans les affaires) à Huy (5), à Liège 

et même à la tête de l 'Etat liégeois, de sorte que nous devons cons-

tater, comme le faisait le regretté Fernand Discry à propos de la 

charge de greffier de la ville de Huy « que cette fonction bureau-

Ci A. E. H., Cour de Wanze, n° 137, f° 58 r° v°. 
Dieudonné Antoine de Pierpont, né le 4 février 1681 mourut célibataire, le 

8 juin 1757 et fut enterré dans l'église Saint-Pierre-outre-Meuse à Huy. Il avait été 
bourgmestre de cette ville de 1718 à 1719, de 1724 à 1725 et de 1732 à 1733 (E. VIER-
SET-GODIN,... pp. 65, 68 et 72). Il fut en outre échevin de Wanze et greffier de cette 
Cour et de celle de Huy-Grande (M. YANS,... p. 355). 

La famille de Pierpont s'intéressa à la métallurgie du bassin du Hoyoux (Voir : 
F. DISCRY, L'Ancien Bassin Sidérurgique du Hoyoux...). 

(2) Havelange : prov. Namur, arr. Dinant, cant. Ciney. 
(3) A. E. H., Cour de Wanze, n° 137, f° 58 v°. 
(') Id., Ibid., n° 137, f " 87 v°-88 v°. 
Jean Lambert Dewar, né à Huy, le 30 avril 1732, épousa Jeanne Catherine 

Thomas-Dawir à l'église Saint-Mengold de cette ville, le 31 août 1754. 
Il mourut dans sa propriété de Bas-Oha, le 13 novembre 1807. 
Il fut choisi comme président provisoire de l'Administration municipale de 

Huy, le 14 pluviôse an III (2 février 1795) puis comme président de cette même 
A d m i n i s t r a t i o n , le 20 g e r m i n a l a n III (9 avri l 1795). — E. VIERSET-GODIN... 
pp. 103, 106. — 

Son beau-père, Joseph Henri Thomas-Dawir fut bourgmestre de Huy à trois 
reprises entre 1735 et 1747 (E. VIERSET-GODIN,... pp. 73, 75, 79). 

Des Thomas-Dawir furent fondeurs de cloches et maîtres de forges. 
(6) Voir annexe V. 
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cratique avait alors un prestige et une importance » considé-

rables ('). 

— dans ses célèbres « Instituts de Droit », Sohet écrit : « Tout juge 

légitimement établi peut choisir greffier et sergent, lorsque le 

prince ou le seigneur n'en ont point nommés » (2). 

Le procès que nous venons d'étudier nous révèle qu 'à Wanze, le 

droit de collation de l'office de greffier fut, de tous temps, exercé par 

les échevins de la Cour de justice; seul, le prince-évêque Maximilien-

Henri de Bavière tenta, — vainement —, de mettre fin à cette tradition. 

Cet exemple nous prouve, s'il en est besoin, que, sous l'ancien 

régime, la coutume l 'emporte fréquemment sur la « loi », de sorte 

qu'en matière juridique, pratiquement chaque cas constitue un cas 

d'espèce. 

(') F. DISCRY, Archives et Institutions Hutoises de l'Ancien Régime, p. 174. 
Monsieur YANS nous a justement fait remarquer que les charges de maire et de 
greffier de Cours de justice importantes furent rarement remplies par le titulaire 
mais bien par des « lieutenants ». 

(2) Livre II, titre XXXI, art. 3 (Namur, 1770). 



A N N E X E I 

Les greffiers de la Cour de justice de Wanze du milieu du XVE siècle 
à la fin de l'ancien régime 

Jean Anthoine (?-avant 1460). 
Jacquemin Vairon (avant 1460-1508). 
Henri Bardoul (1508-1524). 
Léonard Bardoul (1524-1554). 
Henri Bardoul (1554-1593). 
Léonard Bardoul (1593-vers 1615). 
Jacques Bardoul (vers 1615-vers 1626). 
Jean Desmaretz et son fils Sacré (vers 1626-1630). 
Jean Desmaretz et son fils François (1630-1635). 
François Desmaretz (1635-1680). 
Jean Ducquet (1680-1716). 
Dieudonné Antoine de Pierpont (1716-1757). 
Jean Lambert Dewar (1757-1796). 



I l 

A N N E X E II 

A la requête de la Cour de justice de Huy-Grande, les échevins de Wanze 
attestent que, de tous temps, ils ont détenu le droit de collation de r office 

de greffier de leur juridiction. 

7 février 1480 

Copie sur papier rédigée vers 1680. 
A. E. H., Cour de Wanze, n" 82, f°s 292 v°-293 v°. 

Nous, Ystause Persant de Warnant , Henry de Bace, Iehan d 'Ohaul t 
et Iehan d 'Acoche, tous eschevins delle haute Cour et Justice de Wanze, 
bailliage de Mohault ( ') , cer t i f ions et tesmoignons aile requeste de vaillans 
et sages seigneurs les eschevins delle haute lustice de Huy, sur le troisième 
article contenu ens une scedule (2) de papier par eux ens mains des eschevins 
delle haute lustice delle petite ville de Huy exhibuee à cause de l'eslection 
de un notre clerque secrétaire que nous salvons et wardons comme haute 
lustice susdit, tant par nous-mesmes comme par l 'aprise (3) et information 
que faite en avons à nos predecesseurs anchiens eschevins iadis que, anchie-
nement et chi-pardevant, de si longtemps qu'il n'est mémoire de contraire 
et iusques auiourd 'huy, daulte d'iceste, le eslection de un notre clerque 
secrétaire des eschevins, toutes et quantes fois qu'il a esté vacante, soit par 
mort ou résignation, at esté faicte par nos predecesseurs eschevins et par 
nous-mesmes comme droicture de Courte par nous, maitres sans contra-
diction, commandement ou (4) ... de personne quelconque et que vérité 
soit lacqmin Vairon, présentement notre clerque secrétaire at esté par nous 
predicesseurs eschevins et par aucuns de nous-mesmes encore vivants, 
temps passé, avant les guerres dairaines (5) eslis, nommez et faict notre 
clerque secrétaire par la résignation ens mains de nous predicesseurs esche-
vins à son proffit faict par Iehan Anthoine, iadis paravant notre clerque, 
lequel lacqmin at icelle office de secretairie exercé et faict sub nous, le 
terme et espace de vingt ans et plus et encore est de present icelle office 
exerçant a notre looz (6) comme appartient, tesmoingnes ces présentes aux-
quelles nous avons faict impresser les seelz des dits Ystause Persant de 
Warnant et Henry de Bace, noz confrers et anchiens eschevins, que furent 
faictz et donnez sur l 'an de grâce mille quatre cents et quatre-vingts, en 
mois de fevrier, le septieme iour. 

(') Moha, prov. Liège, arr. Huy, cant. Héron. 
(3) Feuillet, page. 
(3) Enquête. 
C) Suit un espace resté vierge. 
(5) Dernières. 
(") Approbation. 
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A N N E X E III 

Commission de greffier de la Cour de Wanze conférée à Jean Ducquet par 
les échevins de cette juridiction. 

31 août 1680 

Copie sur papier, contemporaine du document original. 
A. E. H., Cour de Wanze, n° 82, f°s 297 v°-298 r". 

Nous, les esehevins de Wanze, scavoir faisons que, ce jourd 'huy dernier 
d 'aoust an mille six cents huictante, estants assemblez spécialement sur la 
chambre scabinal à effort de conterer Testât de notre greffe vacquant par 
la mort de feu le sieur François Desmaretz, usants de notre droit de col-
lation et pour accélération de iustice, avons iceluy estât conférez comme 
par cette conférons à Jean Ducquet pour l'exercer lïdelement et comme il 
appartient, aux honneurs et émoluments y afferants. Si en fit-il la mesme 
le serment accoustumé et de se conformer à notre règlement faict des 
droicts et à tous autres que pour bonnes raisons pourrons faire, de nous 
servir et nos esehevins successeurs gratis comme a tousiours esté faict, 
de ne constituer aucun substitut ny clerque serimenté sans notre agreement, 
de nous porter les honneurs et respect convenable et nous faire la distribu-
tion de nos droits qu'il aurat receu selon la coustume, à peine que, faute 
de furnissement à l 'un ou l 'autre des points susdits d 'y estre pourveu et 
deverat lu dit greffier retirer tous nos papiers et registres par repertoir, 
lesquels, avec tous autres qui y seront, deveront estre remis ens mains de 
nos successeurs par ses héritiers et représentants promptement après sa 
mort, parniy ( ]) une reconnoissance d 'un double ducat, entendu que lu dit 
greffier serat par nous servy gratis. 

En corroborat ion du dessus, avons chacun de nous soubsignez et ordon-
nons que la présente soit registree dans nos registres autenticques. 

Si avons apposez notre cachet. 
L'originelle de cette est signee des dits sieurs esehevins y ayant faict 

apposer le cachet de leur Courte. 
Par extrait de l'originelle, celle est trouvee conforme par moy. 
Ainsi signé J. Raskinet, notaire et commissaire de Huy, in fîdem. 

(') Moyennant. 
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A N N E X E IV 

Commission de greffier de la Cour de Wanze conférée à Gilles Woot de Trixhe 
par Maximilien-Henri de Bavière, prince-évêque de Liège. 

Cologne, 18 septembre 1680 

Copie sur papier, contemporaine du document original. 
A. E. H., Cour de Wanze, n" 82, f° 300 r° v°. 

Maximilian-Henry, à tous ceux à la connoissance desquels il appar t ien 
dra que les présentes parviennent, salut. 

Comme il est de la bonne administration de iustice, maintient de nos droits 
et iurisdiction que la greffe de nostre iustice de Wanze, vacquante a present 
par la mort d 'Anthoine ( ' ) Maret, il y soit proveu par le remplacement 
d ' une personne de preudhommie (2), capacité et suffisance, nous avons bien 
voulu, en agreement des bons rapports nous faicts de telles qualitez qui se 
retreuvent en commissaire Woot luy conférer la charge pour en acquiter 
deuement et loyalement les devoirs, aux honneurs, droicts, émoluments, 
prérogatives et franchises qui appartiennent. Si mandons et commandons 
aux eschevins de nostre dite iustice qu 'après le serment et autres devoirs 
accoustumez, ils ayent à le reconnoistre et admettre pour tellement proveu 
sans luy faire ny permettre qu'il luy soit faict aucun empeschement ou dis-
tourbier (3) dans le tiltre, exercice, pleine et paisible iouissance d'icelle 
sa charge, car ainsi nous plaist-il. 

D o n n é en nostre ville de Cologne, le dix-huictiemme septembre mille 
six cents huictante. 

Signé : Maximil ian-Henry; vidimé : Duras et, sur le repliet, soubsigné : 
J. W. Sconheim et, plus bas encor, soubsigné : par extraict du registre aux 
commissions reposant à la Chambre des Comptes de Son Altesse Serenis-
sime à Liege, ainsi signé : J. Nicolai pro de Borre. 

C) Sic. 
(!) Probité, sagesse. 
(3) Dérangement. 
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A N N E X E V 

L'alliance des familles Desmaretz et Ducquet et le rôle de plusieurs de leurs 
membres dans la vie sociale ci Huy fxvn"-début xvin e siècles). 

Nous avons la chance de disposer, aux A. E. H., de deux registres qui 
nous ont fourni d'intéressantes données, tant sur la généalogie des familles 
Desmaretz et Ducquet que sur l'activité de certains de leurs composants 
dans leur vie publique et professionnelle. 

Il s'agit de : 

1°) un registre aux cens, rentes et trescens appartenant à Marie Ducquet, 
lille de feu Sacré le Ducquet, veuve de Remacle Périlleux, puis épouse 
en secondes noces de Jean de Spa. (1644-1677); ce registre contient en 
outre des actes relatifs aux biens de Marie Ducquet et de ses héritiers 
(1634-1723). (Ducquet I) 

2°) un registre aux cens et rentes appartenant à Marie Ducquet, veuve de 
Jean Antoine de Jamar, seigneur de Corbeaumont ('), lui échus, tant 
du chef de ses grands-pères, grands-mères, père et mère que de celui de 
ses oncles, tantes, frères et sœurs; ce registre, continué par les héritiers 
de Marie Ducquet, Adrien, puis Jean-Baptiste de Resteau, couvre la 
période 1734-1765. (Ducquet II) 

Nous avons enrichi les renseignements trouvés à la faveur de recherches 
menées dans les registres paroissiaux des paroisses hutoises et dans les 
registres aux « recès » (délibérations) du Conseil communal de Huy. 

Nous avons enfin complété notre documentation par des notes puisées 
dans : 

(') Dans son étude « La Vie à Liège sous Ernest de Bavière » (B. I. A. L., t. LXII, 
p. 263), E. POLAIN cite, parmi les terres allodiales du Pays de Liège, la Cour de 
Corbeaumont à Avin (en réalité ,aux Avins, Prov. Liège, arr. et cant. Huy); 
A. DE RYCKEL dans « Les Communes de ta Province de Liège » fait relever le châ-
teau de Corbeaumont de la Cour allodiale de Liège (p. 58) : aucun de ces deux 
auteurs ne fait de Corbeaumont une seigneurie. 

D'autre part. Monsieur Bovesse nous signale un acte du 14 août 1713 par lequel 
les manants des Avins engageaient leurs terres auprès d'Eustache d'Engihoul, 
seigneur de Corbeaumont (Archives de l'Etat à Namur, Echevinage de Havelange, 
n° 29, f° 129); une seigneurie de Corbeaumont relevait du Comté de Namur : 
elle se trouvait près du territoire de la Principauté de Liège, aux environs de Ma-
lonne et près des bois de la Marlagne. 

Monsieur Bovesse nous a renvoyé à H. DE RADIGUES, Les Seigneuries et Terres 
Féodales du Comté de Namur, Annales de la Société Archéologique de Namur, 
t. XXII, 1897, p. 369 et à St. BORMANS, Les Fiefs du Comté de Namur, xvuc siècle, 
4e livr., 1880, p. 99 et xvin<- siècle, 5e livr., 1879, pp. 45, 103, 114, 145, 194, 196 
et 232. 

Toutefois, ni le nom de Jean Antoine de Jamar, ni celui d'Eustache d'Engihoul 
ne figurent parmi ceux des seigneurs. 
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D . BERLAMONT, Le Chapitre de ta Collégiale... de Huy au xvne siècle. 
F. DISCRY, Archives et Institutions Hutoises de l'Ancien Régime. 
F. DISCRY, L'Ancien Bassin Sidérurgique du Hoyoux. 
J. STEKKE, Relevé Analytique des Convenances de Mariages et Testaments 

enregistrés à la Cour de justice de Huy-Grande (1465-1795), Annales 
du Cercle Hutois des Sciences et des Beaux-Arts, t. 24, 1951-1954, 
pp. 284-349 et t. 25, 1955-1958, pp. 89-138 et 213-260. 

R. VAN DER MADE, Le Grand Hôpital de Huy... 

E. VIERSET-GODIN, Les Bourgmestres de Huy... 
M. Y ANS, Contributions à l'Histoire Patrimoniale de la Maison de Brialmont. 

Patrimoine Echu à la Maison d'Oultremont, Société des Bibliophiles 
Liégeois, 1973. 

M. YANS, Les Echevins de Huy... 

Nous ne présentons pas un arbre généalogique complet des familles 
Desmaretz-Ducquet ; notre but est autre : montrer, à travers l 'exemple de 
ces deux familles, les nombreuses alliances nouées entre les notables de Huy 
à l 'époque moderne et, dans le cas qui nous occupe, souligner l 'énorme 
place prise dans la vie publique hutoise par le «c lan » étudié. 

Dans les pages qui suivent, nous publions des généalogies partielles 
où figurent les Desmaretz et des Ducquet à propos desquels nous avons pu 
rassembler des données biographiques que nous livrons ensuite aux lec-
teurs dans des notes groupées sous les noms des différents personnages 
rangés par ordre alphabétique. 



Généalogie fragmentaire de la famille Desmaretz, de Huy 
(fin xvi"-début xvm e siècles) 

Renier DESMARETZ 
(vit au moins jusqu'en 1633) 

Jean DESMARETZ x Marie de HOYOUL 
(1-1635) (1602) ( 11660) 

Sacré DESMARETZ 
(1608-après 1682) 

François DESMARETZ 
(1618-1680) 

x (1649) 
Catherine RUFF 

(1605-1666) 

Marie DESMARETZ 
(1623-1707) 

x 
Jean DUCQUET 
( 1608-vers 1665) 



Généalogie fragmentaire de la famille Ducquet, de Huy 
(fin x v i e - / r e moitié xvui° siècles) 

Jean DUCQUET 
X 

Marie de HANEFFE 

Jean DUCQUET 
x 

Catherine de MOHA 

Guillaume DUCQUET 
x 

Aghis N... 

Guillaume DUCQUET 
x 

Jeanne GRITTE 
(vit en 1586-1601) 

Sacré DUCQUET (tvers 1634) 
X 

Jeanne RAQUET 

Julianne DUCQUET 
(tvers 1663) 

X 
Jean de la BALAINE 

(tvers 1644) 

Jean DUCQUET 
( 1608-vers 1665) 

x 
Marie DESMARETZ 

(1623-1707) 

Marie DUCQUET 
(1605-1678) 

x 
1") Remacle PERILLEUX 

(t!644) 
2") en 1661, 

Jean de SPA 
(1626-1685) 

Sacré DUCQUET 
(1650-1713) 

Jean DUCQUET 
(1659-1716) 

Marie DUCQUET 
(t1743) 

X 
Jean Antoine de JAMAR, 
seigneur de Corbeaumont 

(tavant 1717) 



Notes relatives à des Desmaretz, des Ducquet et des membres d'autres 
familles alliées (' ) 

Bedaine, Jean de la : marchand, bourgeois de Huy, époux de Juliane 
Ducquet (Cour de Huy-Grande, n" 46, f" 95). 

Cité le 16/10/1606 comme parrain de Jean Ducquet, fils de Jean et, sans 
doute de Catherine de Moha (R. P. Huy, n° 34, f" 7 v°), il fut élu juré du 
Conseil communal de Huy, le 18/11/1620 (Ville de Huy, — V. d. H. —, 
n° 17, f° 38), puis « c o m m i s » (conseiller) par les merciers, le 18/11/1625 
(lbid., n» 18, f" 174 v°). 

Il habitait aux « Fouarges », le 5/5/1634 (Ducquet I, p. 12). 
Il mourut avant le 10/3/1644 (V. d. H., liasse n° 100, plaids du Conseil). 

Desmaretz, François : voir p. I, n. 1. 

Desmaretz, Jean : voir pp. 5-6, n. 6. 

Desmaretz, Marie : fille de Jean Desmaretz et de Marie de Hoyoul, 
baptisée le 9/6/1623 à l'église Saint-Georges-en-Rioul à Huy (R. P. Huy, 
n" 30, f" 37), sœur de François, elle épousa, à une date inconnue Jean 
(le) Ducquet (Ducquet II, p. 281); mère de Sacré Ducquet, doyen de la 
Collégiale de Huy, de Jean Ducquet, bourgmestre de Huy et greffier de 
la Cour de Wanze et de Marie Ducquet, épouse de Jean Antoine de 
Jamar , seigneur de Corbeaumont , elle mourut le 15/12/1707 et fut inhumée 
dans l'église Saint-Mengold à Huy (R. P. Huy, n° 18, f° 13 v°). 

Desmaretz, Renier : frère de Jean et oncle de François (Ducquet 11, 
p. 97), il fut élu juré du Conseil communal de Huy en 1623, 1632 et 1633 
(V. d. H., n° 18, f 0 60 ; n° 19, f° 171 et 187) et «commis à la revision» 
(membre d 'une commission de onze élus, — un par métier —, chargée de 
juger en appel les sentences rendues par le tribunal des statuts composé des 
membres du Conseil communal) par les parmentiers, en 1625 (V. d. H., 
n° 18, f° 175 v°). 

Desmaretz, Sacré : voir pp. 5-6, n. 6. 

Ducquet (le), la famille : dans cette famille « se rencontrent des marchands 
et le notaire «Gu i l l aume D u c q u e t » (M. YANS, ... Brialmont..., p. 165; 
n. 2). 

Ducquet, Guillaume : oncle de Sacré Ducquet (époux de Jeanne Raquet), 
cité comme tel, le 18/11/1622 (V. de H., n° 18, f° 28 v"). 

Chronologiquement , rien ne s 'oppose à ce que ce Guil laume ait été le 
bourgeois de Huy, clerc assermenté de l 'échevinage de Huy-Grande marié 
à Jehenne Gri t te vivant en 1586, 1601 que signale M. YANS dans ses « Eche-
vins de Huy » (p. 259), qu'il soit cité comme greffier des « bailli, commis et 

( l) Toutes les sources archivistiques citées proviennent de fonds conservés 
aux Archives de l'Etat à Huy. 
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deputés du quartier de Moha », le 10/3/1601 (Cour de Huy-Grande, n" 66, 
f° 16 v°), comme notaire, les 2/9/1617 (Ducquet II, p. 113) et 13/12/1619 
(M. YANS, ... Brialmont, p. 84, n. 1); il est même possible qu'il ait été maître 
du grand hôpital de Huy du 1/8/1610 (commission) au 12/7/1636 (R. VAN 
DHR MADE, p . 6 3 ) . 

Mais il semble avoir existé à la même époque à Huy un autre Guil laume 
Ducquet , époux d 'une Aghis, marraine de Jean Ducquet, fils de Jean (et, 
sans doute, de Catherine de Moha) baptisé à l'église Saint-Mengold à Huy, 
le 16/10/1606 (R. P. Huy, n" 34, f° 7 v°). 

C'est probablement ce Guillaume qui représenta le métier des tanneurs 
parmi les onze hommes de la bienfaisance publique de Huy en 1601 (V. d. H., 
n" 13, f° 368, 2 e pagination) et qui fut élu juré du Conseil communal en 
1602 et 1604 (V. d. H., n° 13, p. 565 et n" 14, f° 19). 

Ducquet, Jean : époux de Marie de Haneffe, père de Juliane. 
Lui ou son homonyme marié à Catherine de Moha représenta très souvent 

le métier des tanneurs parmi les autorités communales hutoises entre 
1596 et 1635. 

(comme « commis » en 1596, 1597, 1614, 1616, 1619, 1621, 1623, 1625, 
1627, 1629, 1631 et, de plus, souvent député aux enquêtes, ces années-là 
et comme membre des onze hommes de la bienfaisance publique en 1599, 
1600, 1626 et 1635) (V. d. H., n" I I , cahier aux « recès » et aux plaids de 
1596 à 1598; n" 12; no s 13, 15 à 19, voir composition du Magistrat aux 
années mentionnées). 

Ducquet, Jean : époux de Catherine de Moha, père de Jean (marié, 
plus tard, à Marie Desmaretz). 

Lui ou son homonyme marié à Marie de Hanelle et père de Juliane 
représenta très souvent le métier des tanneurs parmi les autorités commu-
nales hutoises entre 1596 et 1635. 

Ducquet, Jean : fils de Jean et, sans doute, de Catherine de Moha, baptisé 
le 16/10/1606 ou, plus probablement, le 6/3/1608 à l'église Saint-Mengold, 
à Huy (R. P. Huy, n" 34, f° 11), il épousa Marie Desmaretz à une date 
inconnue; il mourut vers 1665 (Ducquet I, p. 99). 

Ducquet, Jean : greffier de Wanze, bourgmestre de Huy (voir p. 2, n. 1 ). 
N.B. : Jean Ducquet fut bourgmestre de la ville mosane avec Robert 

de Tru, en 1695-1696; c'est à tort que VIERSET-GODIN mentionne Jean-
Christian Ancion et Gilles de Paire comme bourgmestres, cette année-là 
(p. 5 3 ) . 

Ducquet, Juliane : fille de Jean et de Marie de Haneffe (Ducquet II, 
p. 403), épouse de Jean de la Balaine, tante de Marie Ducquet (qui se ma-
riera successivement avec Remacle Périlleux et Jean de Spa), elle fit son 
testament, le 27/1/1662 et mourut avant le 9/4/1663 (Cour de Huy-Grande, 
n" 46, f o s 95-96). 

Ducquet, Marie : fille de Sacré Ducquet et de Jeanne Raquet baptisée à 
l'église Saint-Germain à Huy, le 21/12/1605 (R. P. Huy, n" 61, f« 26 v»), 
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elle épousa, à une date inconnue, Remacle Périlleux (Ducquet I, p. I 
souverain greffier et bourgmestre de la ville de Huy, mort en 1644, puis, 
en secondes noces, le 24/8/1661, à l'église Saint-Mengold à Huy, Jean de 
Spa, également bourgmestre de la ville (R. P. Huy, n° 36, f° 85 v°). 

Elle mourut le 23/9/1678 et fut enterrée dans l'église Saint-Denis à Huy 
(R. P. Huy, n° 14, f° 147). 

Son oncle maternel, Robert Raquet, fut « rentier » (receveur communal) 
de Huy (Ducquet I, p. 11). 

Ducquet, Marie : fille de Jean et de Marie Desmaretz (Ducquet II, p. 281). 
née à une date inconnue, elle épousa Jean Antoine de Jamar, seigneur de 
Corbeaumont , dont elle était déjà veuve, le 26/2/1717 (Ducquet I, p. 184); 
elle mourut le 18/2/1743 et fut enterrée, le même jour , dans l'église Saint-
Mengold, auprès de son époux (R. P. Huy, n° 18, f° 52). 

Ducquet, Sacré : époux de Jeanne Raquet (voir acte de baptême de 
Marie, le 21/12/1605 in R. P. Huy, n" 61, f° 26 v°), mambour de l'église 
Saint-Germain en 1612 (voir acte de baptême de son fils Guillaume, du 
10/11/1612, in R. P. Huy, n° 61, f° 39), père de Marie (qui épousera suc-
cessivement Remacle Périlleux et Jean de Spa), il représenta presque cons-
tamment le métier des merciers au sein de l 'Administrat ion communale de 
Huy, de 1611 à 1633 (comme « commis », député aux enquêtes, juge d 'appel 
ou parmi les onze hommes de la bienfaisance publique), — V. d. H., n o s 15-
19, voir composit ion du Magistrat élu chaque année —. 

Il mourut avant le 5/5/1634 (Ducquet I, p. 11). 

Ducquet, Sacré : fils de Jean et de Marie Desmaretz, baptisé à l'église 
Saint-Mengold, le 13/2/1650, il reçut pour marraine Catherine Rufï, 
épouse de François Desmaretz (R. P. Huy, n° 36, f° 36). 

Il fut reçu chanoine de la Collégiale Not re-Dame de Huy en remplace-
ment de Sacré Desmaretz, le 22/7/1682 et élu doyen, le 8/3/1690; il mourut 
e n 1 7 1 3 ( D . BERLAMONT, p p . 4 9 e t 125 ) . 

Gritte, Jehenne : épouse de Guillaume Ducquet, elle vivait en 1586-1601. 
Elle était fille de Gilles, échevin de Huy et de Wanze, de 1580 à 1621 et 
nièce de Jacques, bourgmestre de Huy en 1611 et en 1612. La famille Grit te 
se composait de beaucoup de « m a r c h a n d s hutois » (M. YANS, Echevins 
de Huy, pp. 259-260). 

Hoyoul, Marie de : fille de Servais, receveur de la mense épiscopale au 
quartier de Havelange, échevin de Huy-Grande, Huy-Petite et Wanze, 
« lieutenant-voué » de Huy et administrateur de la seigneurie de Vierset 
(M. YANS, Echevins de Huy, pp. 264-265), elle épousa Jean Desmaretz, 
le 10/6/1602. 

Son frère, Jean de Hoyoul, fut élu bourgmestre de Huy en 1618, 1619 
et 1620 (VIERSET-GODIN, pp. 13-14); sa sœur, Elisabeth, épousa en premières 
noces Nicolas de la Ruelle, échevin de Huy et de Wanze, greffier de Huy-
Petite (YANS, Echevins de Huy, pp. 277-278) et bourgmestre de Huy à 
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5 reprises entre 1606 et 1616 (VIERSET-GODIN, pp. 7 et 11 ; V. d. H., n° 14, 
f° 154 v°; n° 15, p. 448; n" 16, f"51) , mort peu après le 30/1/1635. 

En secondes noces, Elisabeth de Hoyoul épousa Charles Wathar (Duc-
quet II, p. 270) dont elle était veuve le 17/3/1677 (YANS, Echevins de Hnv, 
p. 2 6 5 ) . 

Marie de Hoyoul mourut le 31/1/1660 et fut enterrée, le lendemain, dans 
l'église Saint-Georges-en-Rioul (R. P. Huy, n" 30, f° 101). 

Périlleux, Remarie : premier époux de Marie Ducquet, notaire (Duc-
quet I, p. 12), représentant du métier des drapiers au sein de l 'Administra-
tion communale de Huy, à plusieurs reprises (comme « c o m m i s » , député 
aux enquêtes, juge d 'appel, parmi les onze hommes de la bienfaisance 
publique) entre 1627 et 1635 ( V . d . H . , n " 19, listes annuelles de composit ion 
du Magistrat), souverain greffier de la ville de 1635 (V. d. H., n° 172, compte 
communal de 1634-1635) à 1644 (Ibid., n" 173, compte de 1643-1644), 
b o u r g m e s t r e de H u y en 1642-1643 (V. d . H. , n° 173, c o m p t e d e 1642-1643), 

— contrairement à ce que mentionne VIERSET-GODIN, p. 25, il mourut avant 
le 27/10/1644, date à laquelle Lambert Hocx lui a déjà succédé comme 
souverain greffier de Huy (V. d. H., n° 173, compte de 1642-1643). 

R u f f , Catherine : fille de Philippe, baptisée le 2/6/1605 à l'église Saint-
Remy à Huy (R. P. Huy, n" 51, f° 9), elle épousa François Desmaretz 
en 1649 (convenances de mariage du 28/1/1649 in Cour de Huy-Grande, 
n" 46, f° s 374-375). 

Elle rédigea son testament, dès le 2/9 de cette même année (ibid., f o s 375-
376) mais ne mourut que le 2/3/1666; elle fut inhumée dans l'église Saint-
Georges-en-Rioul, dans le tombeau des parents de son mari (R. P. Huy, 
n° 31, f° 158). Son père, Philippe Ruff, sous-greffier des échevins de Huy 
depuis au moins 1604, échevin de Huy depuis 1621, « r e n t i e r » de la ville 
en 1618 et 1620, juré en 1622, était aussi échevin de Marchin. Il avait épousé 
Agnès Gritte, fille de l'échevin Gilles Grit te (YANS, Echevins..., pp. 289-291). 

Maître de forges réputé, Philippe Ruff détint de nombreux établissements 
industriels dans la vallée du Hoyoux (F. DISCRY, L'Ancien Bassin Sidérur-
gique, pp. 58, 59 n. 80, 116). 

Le frère de Catherine, également prénommé Philippe fut élu bourgmestre 
de Huy en 1625; il était, lui aussi, maître de forges (YANS, Echevins..., 
p. 2 9 1 ) . 

Spa, Jean de : baptisé le 14/7/1626 à l'église Saint-Denis à Huy, il épousa, 
en premières noces, la demoiselle Desoye, décédée le 18/2/1660 et inhumée 
aux Frères Mineurs et, en secondes noces, (le 24/8/1661) Marie Ducquet 
décédée le 23/9/1678 et enterrée dans l'église Saint-Denis. 

Jean de Spa mourut à son tour le 30/4/1685 et fut enterré aux Frères 
Mineurs. 

Il ava i t é té élu b o u r g m e s t r e d e H u y , le 18/11/1658 (VIERSET-GODIN, 

p. 34). 
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A V A N T - P R O P O S 

Les amateurs ferroviaires du grand public connaissent un certain 

nombre de locomotives de nos chemins de fer d 'Etat , « Le Belge » 

et « L 'Eléphant», les locomotives des types 1, 5, 10, 12, 29, 36 et 

quelques autres encore. Ils ont un concept uniforme de la machine 

vicinale, massive dans son enveloppe parallélipipédique. Les loco-

motives industrielles se concrétisent dans la « bouteille » Cockerill 

(à chaudière verticale) et la gamme des « Meuse » au chapiteau de 

laiton caractéristique. Mais, à côté de ce raccourci suggestif, que 

connaît-on de notre production nationale, pourtant si importante 

dans son ensemble, et si intéressante dans son détail ? 

Tous les prototypes, études, variantes, — les vicissitudes parfois 

étonnantes de la carrière de certaines unités, les livraisons à l'étranger, 

les locomotives spéciales, les ancêtres obscurs..., tous méritent d'être 

sauvés de l'oubli. 
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Il est déjà presque trop tard, et l 'œuvre d'historien-technicien-

amateur ferroviaire est devenue compliquée et pénible, malgré les 

découvertes passionnantes auxquelles elle donne parfois lieu encore. 

Puisse cet ouvrage, — et ceux qui, nous l'espérons, — le suivront — 

mettre en lumière le rôle joué par les entreprises réalisatrices de toutes 

ces locomotives chères à nos âmes d'enfant, à notre admiration pro-

fane ou éclairée, à notre estime d'adulte, à nos regrets vieillissants. 

La trame de leur histoire est si étroitement proche de celle de notre 

pays... 

P R É F A C E 

Depuis 1950, l 'auteur de cette préface se préoccupe activement de 

l'histoire des transports belges par rail ainsi que de celle de la 

construction du matériel ferroviaire en Belgique. C'est dans cette 

optique qu'il a visité — entre autres — des archives de la SNCV, 

des usines Cockerill, de la Franco-Belge, de Tubize, de Couillet, 

du Thiriau... La SNCV détenait encore, pour ainsi dire, toutes 

les données relatives à ses locomotives à vapeur, tandis que les quatre 

premières fabriques possédaient des listes presque complètes des 

locomotives qu'elles avaient construites. Les listes de Saint-Léonard et 

d'Haine-Saint-Pierre se trouvaient aux Ateliers Belges Réunis. 

D'autre part, quelques archives des services belges de contrôle des 

appareils à vapeur avaient bien été consultées, mais par manque de 

temps, les renseignements recueillis n'avaient pu être examinés à 

fond. Enfin, l 'auteur de la préface est entré en possession de la col-

lection de l'ancien archiviste de la Franco-Belge, René Pittoors, 

qui, depuis 1900, avait réuni photos, dessins, catalogues et livres 

ferroviaires. 

C'est donc a fortiori que le soussigné s'est réjoui de découvrir, il 

y a quelques années (lors de la publication de son volume consacré 

à la fabrique de locomotives Backer & Rueb de Bréda) que quelqu'un 

en Belgique s'occupait de recherches dans le même domaine. Une 

collaboration étroite s'est alors établie, tandis que Mr. Dagant, 

auteur du présent ouvrage, poursuivait l'exploration de nouvelles 

sources qui livrèrent des éléments neufs (plans, photos, archives). Il 

s'agissait notamment des Ateliers de la Meuse et de Couillet, des 

divers organismes de contrôles des appareils à vapeur, etc. 
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Nous avons cependant dû déplorer que pendant nos recherches, 

des fonds d'archives de grande valeur aient continué à disparaître 

ou à être éparpillés (livres, rapports annuels, collections iconogra-

phiques) tant dans les bibliothèques administratives que dans les 

archives de sociétés industrielles (Ateliers Métallurgiques, SNCB, 

SNCV, NS...). 

L'auteur de la préface se réjouit de ce que par son travail acharné 

M. Dagant soit à présent à même de publier le présent ouvrage et 

qu'il soit à présent possible d'expliquer les hauts et les bas représentés 

par les différentes périodes de la construction belge de locomotives. 

Il est remarquable que, bien que la Belgique soit le premier pays 

du continent européen à avoir construit des locomotives à vapeur, 

aucune étude analogue n'avait encore été réalisée, sauf peut-être 

l 'ouvrage de StefTan, mais ce dernier s'était essentiellement préoccupé 

des aspects techniques des locomotives à vapeur de réseau belges. 

Formulons enfin le vœu que dans un avenir pas trop éloigné, des 

monographies consacrées aux différents constructeurs de locomotives 

— dans le genre de l 'ouvrage sur « Backer & Rueb » — puissent 

voir le jour. 

La Haye, le 25 février 1974. 

Prof. Dr. lr. A. D. DE PATER. 

INTRODUCTION 

Cette étude a pour objet de dresser un inventaire général des 

locomotives qui ont été réalisées dans notre pays. 

Il n'est évidemment pas question d'y refaire l'historique de la 

locomotive à vapeur ou des différentes compagnies de CF. Les 

allusions à l'évolution technique ferroviaire ou au développement 

des compagnies ne sont faites que dans les limites de leurs rapports 

avec notre construction nationale. 

Ce travail aurait pu constituer une fin en soi; il est en fait une 

manière de tables des matières d 'une série de monographies ulté-

rieures. Celles-ci reprendront tous les constructeurs en détaillant 

l'ensemble de leur production, en y joignant les listes de construc-

tion (FN), caractéristiques techniques, vicissitudes des différents 

matériels ainsi qu'une abondante documentation. 
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Quelques belles études de constructeurs ont vu le jour à l'étranger. 

Toutes présentaient divers aspects positifs dont la réunion pourrait 

constituer une perfection en la matière. Malheureusement, plusieurs 

des moyens existant là-bas ont souvent fait défaut chez nous, et ils 

ne peuvent être ni improvisés, ni espérés. 

En Belgique, aucune étude réelle n'a jamais été entreprise dans ce 

domaine. Quelques allusions ont cependant été faites. 

L'ingénieur autrichien StefFan, lors de sa villégiature militaire 

sur notre réseau en 1914-1918, avait publié une étude sur notre 

matériel de traction. A cette occasion, il émit diverses considérations 

sur notre industrie de la hl. Il avance des chiffres, dont certains sont 

très intéressants, tandis que d'autres relèvent de l'aventure. 

La brochure 1AL I, Internationales Archiv fur Lokomotiv-

geschichte (Slezak, Wien) a réservé 2 pages de statistiques très inté-

ressantes, quoique sujettes aux mêmes réserves que le Steffan. 

Jacquet, ancien ingénieur des CFB, semble avoir eu l'intention 

d'entamer la rédaction d'un ouvrage pour lequel il avait rassemblé 

une documentation, qui n'est pas toujours sûre non plus. 

Malgré les années de recherches et les nombreux renseignements 

recueillis, des vérifications n'ont pu être faites, des informations 

contradictoires ont été confrontées sans toujours pouvoir éliminer 

les erreurs. Des carences parfois importantes des sources ne per-

mettent qu 'une approche lente du résultat. Les recoupements et les 

découvertes secondaires permettent encore d'espérer une légère 

progression vers le terme de la recherche. 

Qui aurait pu, ex abrupto, estimer à I 000 unités près, le total 

de nos constructions de locomotives ? Malgré les erreurs entraînées 

par les documents manquants, les renseignements parfois erronés 

figurant dans les listes de EN, etc, notre pourcentage d'erreur a pu 

être ramené à moins de 1 °/0. 

Quoique minime, cette approximation confère son caractère 

nécessairement provisoire à notre étude. Il est malheureusement très 

probable que fort peu d'informations complémentaires seront encore 

trouvées. Notre reconnaissance anticipée s'exprime d'ores et déjà 

aux lecteurs qui voudront bien nous apporter des précisions ou des 

informations nouvelles. 

Des hypothèses de travail ont dû être avancées dans quelques cas 

pour assurer l'unité du travail. 
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Toutes ces précisions diverses seront mentionnées dans les mono-

graphies concernées au cours d 'une discussion des hypothèses 

particulières. 

La nature parfois différente des documents préservés pour chaque 

constructeur, imposera une différenciation de la présentation des 

monographies. 

Dans le présent exposé, un cadre général a pour objectif de situer 

les étapes chronologiques de la construction. 

Un bref historique précède ensuite la production des firmes prin-

cipales. Les autres firmes sont évoquées plus succinctement. 

L'usage d'abréviations nous est apparu comme souhaitable pour 

limiter des répétitions fastidieuses. 

Une seule abréviation a été retenue pour chaque firme, même dans 

l'éventualité d 'un changement de dénomination, ce qui entraîne 

parfois un anachronisme apparent. 

Le tableau synoptique (fig. 55) présente les constructions par 

tranches de 5 ans. Le problème des dates est particulier pour les 

unités produites à proximité des années multiples de cinq. En effet, 

ces dates ne sont pas toujours proposées sur les mêmes bases, et 

d 'autre part, il est fréquent que la base retenue ne soit pas sûrement 

connue. Il s'ensuit que chaque date doit être considérée avec une 

possibilité d'écart de plus ou moins 1 an. 

Selon les cas, les dates avancées sont celles de la commande, de 

la mise en service, de l'épreuve de la chaudière, de la livraison de 

la machine, de la mise en magasin, du départ de l'usine, de la réali-

sation principale de l'appareil, la date figurant sur la plaque du 

constructeur ou celle figurant sur le timbre de la chaudière... Laquelle 

choisir ? Laquelle a été fournie ? La base est surtout importante dans 

le cas où les différentes dates s'échelonnent sur plusieurs années. 

La plupart des machines ont étalé ces dates sur plus d 'une année 

civile. 

Considérons un exemple concret : 

Une locomotive a été commandée et réalisée pour l'essentiel, elle 

a reçu une plaque de constructeur au millésime de 1910; par contre, 

elle a été éprouvée, a reçu une plaque de timbre, a été vendue, livrée 

et mise en usage en 1911. 

Quel millésime considérer utilement dans nos registres de hl ? 

Allons-nous la placer dans la tranche 1906-1910 ou en 1911-1915? 
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M ê m e des c o n v e n t i o n s j ud i c i eusemen t é tudiées r i squera ient d ' ê t r e 

inefficaces, vu la m é c o n n a i s s a n c e de la base re tenue . 

Les sources son t rares , ma lg ré les f o n d s qui on t pu être préservés. 

Plus on est t a rd , p lus il f au t se hâ te r . 

La t r ac t ion à vapeur a p r a t i q u e m e n t d i spa ru . Elle a p p a r t i e n t au 

passé, dé j à . C o m m e p o u r tou tes les an t iqu i t é s , l ' in té rê t susci té croî t 

avec la r a ré fac t ion . 

La p r o d u c t i o n belge est d igne de cet intérêt à l ' h eu re de l ' a r chéo -

logie industr ie l le . 
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ABRÉVIATIONS UTILISÉES 

a I Constructeurs. 

ABR Ateliers Belges Réunis. 
AC Atelier Central. 
AFB Franco-Belge. 
BM Blanc-Misseron. 
C Cockerill. 
Cd Fd Lg Chaudronneries et Fonderies Liégeoises (CFL sur fig. 54). 
CL Corpet-Louvet. 
E Energie. 
F Produits, à Flénu. 
FLU Luttre. 
FLV Louvain. 
FM Malines. 
GFL La Hestre. 
GH Grand-Hornu. 
HC Halot et Cail. 
Hs Henschel. 
HSP Haine-St-Pierre. 
J Jung. 
Leuv. Met. Leuvensche Metaalwerken. 
LM La Meuse. 
NZ St-Martin. 
OK Orenstein et Koppel. 
Pb Piedboeuf. 
R Le Renard. 
RS Renson-Smulders. 
S Société de Sclessin. 
SAB Boussu. 
SL St-Léonard. 
0 Thiriau. 
TM Tilkin-Mention. 
Tz Tubize. 
UMH Couillet. 
UR Ragheno. 
ZH Zimmermann-Hanrez. 
<T> Phoenix. 

b ) Réseaux. 

Ac Aciéries. 
AL C. F. Alsace-Lorraine. 
BB C. F. Bayonne-Biarritz, Pau-Oloron et extensions. 
BCK C. F. du Bas-Congo au Katanga (aussi CFK et KDL). 
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BdL C. F. du Bois-du-Luc. 
BH Cie des C. F. des Bassins Houillers du Hainaut. 
Carr., F. Ch., Cim. Carrières, Fours à Chaux, Cimenteries. 
C.E1 Centrale Electrique. 
CF Chemin(s) de fer. 
CFB C. F. Belges (Aussi EB, SNCB, NMBS). 
CFC C. F. du Congo. 
CFC Lux C. F. Cantonaux Luxembourgeois. 
CFD C. F. départementaux. 
CF Ec C. F. Economiques. 
CFI C. F. industriel (cf. Vilvorde). 
CFL C. F. du Congo Supérieur aux Grands Lacs Africains. 
CFGB C. F. de Grande Banlieue (Paris). 
CFGC C. F. de la Grande Ceinture de Paris. 
CFR C. F. Roumains. 
CGCFT Cie Générale de CF et tramways en Chine. 
Ch. Charbonnage(s). 
Cie Compagnie. 
CP Cie Universelle pour le percement de l'isthme interocéanique 

de Panama (Canal de Panama). 
CPR C. F. et Port de la Réunion. 
DR Deutsche Reichsbahn. 
EB Etat Belge. 
Entr. Entrepreneurs, Entreprises. 
EST C. F. de l'Est, à Paris. 
ES M C. F. de l'Entre-Sambre-et-Meuse. 
Fd Fonderies. 
Fg Forges. 
FO C. F. de la Flandre Occidentale. 
FS C. F. de l'Etat Italien. 
GCB Grand Central Belge. 
GCL Grande Cie du Luxembourg. 
G.T C. F. Gand-Terneuzen. 
Ht FI. C. F. d'Hainaut-Flandre. 
Ht It. C. F. de la Haute Italie. 
Ht Fx Hauts Fourneaux. 
H Houillère. 
HN Houillères Nationales (France). 
KK (Sud, Nord) C. F. Impériaux et Royaux Autrichiens. 
KPEV C. F. prussiens. 
Lg Lb C. F. Liégeois-Limbourgeois. 
Lg M C. F. Liège-Maestricht. 
LS C. F. Lérouville-Sedan. 
LVR Ch. de la Louvière, La Paix et Sars-Longchamps. 
M Mines. 
MB Ch. de Mariemont-Bascoup. 
MF Ch. de Monceau-Fontaine. 
MT C. F. Malines-Terneuzen. 
MZA C. F. Madrid-Saragosse-Alicante. 
NMBS Nationale Maatschappij der Belgische Spoorwegen. 
NB C. F. du Nord Belge. 
NE Nord-Est. 
Nord C. F. du Nord (France). 
Norte C. F. du Nord de l'Espagne. 
OM Ougrée-Marihaye. 
OR C. F. Orléans-Rouen. 
OTRACO Office des Transports Coloniaux Congolais (Léopoldville). 
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OU ESI 
P. Chim. 
PH 
PK.P 
PLM 
PO 
Rsx 
Ry 
SBBé 
Sec. 
SGE 
SG Entr. Trav 
SNCB 
SNCF 
SNCV 
TK 
UCB 
UMHK 
WD 
WW 
YU 

c) Diverses. 

ac 
AC 
AR 
AV 
av.g 
cd 
Cde 
cpd 
es 
eu 
cyl 
distr. 
ds 
e 
el 
exp. 
FD 
fig. 

FN 
fr W 
fsc 
fy 
GR 
hl 
hlg 
hlm 
hlv 
ht 
hv 
i 
km (Jh» 
It 
m 

C. F. de l'Ouest (France). 
Produits Chimiques. 
C. F. et Minières du Prince-Henri (Luxembourg). 
C. F. de l'Etat Polonais. 
C. F. de Paris à Lyon et à la Méditerranée. 
C. F. de Paris à Orléans. 
Ch. de Ressaix, etc. 
Railway. 
Société Belge des Bétons. 
Secondaires. 
Société Générale d'Exploitation de C. F. 
Société Générale d'Entreprises de Travaux. 
Société Nationale des C. F. Belges. 
Société Nationale des C. F. Français. 
Société Nationale des C. F. Vicinaux. 
Ch. du Trieu-Kaisin. 
Union Chimique Belge. 
Union Minière du Haut-Katanga. 
War Department (Ministère britannique de la Guerre). 
C. F. Varsovie-Vienne. 
Yougoslavie. 

acier. 
air comprimé. 
arrière. 
avant. 
avant la guerre de 1914. 
chaudière. 
commande. 
compound. 
châssis. 
cuivre. 
cylindre(s). 
distribution. 
diesel. 
extérieur. 
électrique. 
exposition. 
feuille descriptive. 
figure (renvoi à l'illustration de n" correspondant). 
numéro de construction. 
frein Westinghouse. 
faisceau tubulaire. 
foyer. 
grande réparation, 
locomotive, 
locomotive de gare. 
locomotive pour trains de marchandises, 
locomotive pour trains de voyageurs, 
tender. 
voiture à voyageurs, 
intérieur. 
kilomètre(s) (à l'heure). 
laiton. 
mètre(s). 
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mm millimètres. 
MR réparation moyenne. 
n" numéro d'ordre (de service). 
P. Ch. Administration des Ponts et Chaussées. 
P. I. plan incliné. 
plq plaque. 
PV procès verbal d'épreuve (appareils à vapeur), 
reb. rebuilt ( = reconstruction). 
Schf surchauffe. 
SF sans foyer. 
T type (avant un nombre); tonnes (après un nombre) 
tb tube, 
trmw tramway. 
VF chaudière verticale à tubes d'eau, système Field. 
vp vapeur. 
0 diamètre. 

supprimé(es). 
* question étudiée en détails dans les monographies consacrées 

ultérieurement à chaque constructeur. 
WW 1,2 ( - World War) l r e et 2'' guerres mondiales 

L E PROBLÈME DES S O U R C E S 

La première investigation a pour objet d'établir l'inventaire total 

des productions, en distinguant ce qui a réellement été construit et 

sa destination effective. Les recherches subséquentes doivent fournir 

les caractéristiques principales du matériel identifié. 

La liste de construction de chaque firme doit normalement fournir 

les renseignements de la première démarche. Il est à noter que beau-

coup de listes ont disparu, que des corrections ou des compléments 

doivent être apportés pratiquement à toutes celles qui subsistent. 

Les listes doivent être reconstituées sur base d'autres documents et 

comportent un nombre parfois élevé d'hypothèses. Certaines listes 

présentent l'avantage de fournir les caractéristiques principales des 

locomotives. En l'absence de liste, il faut rechercher les registres de 

commandes qui fourniront les quantités globales commandées. On 

y trouvera aussi le destinataire initial. Des données précieuses peuvent 

être fournies par les plans préservés ainsi que par les catalogues de 

firmes. Il peut encore se trouver des documents comptables ou des 

calculs de prix de revient, des indicateurs de correspondance ou des 

copies de lettres, un registre des délibérations du conseil d'admi-

nistration. 
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Après les archives des constructeurs, il faut recourir à celles des 

utilisateurs : grandes compagnies, chemins de fer de l'Etat belge 

(carnets historiques, adjudications, déclassements), SNCV, compa-

gnies étrangères pour lesquelles existent d'ailleurs déjà de nombreuses 

études fragmentaires. Viennent ensuite les plus petites compagnies 

et les réseaux industriels. Ceux-ci peuvent détenir des documents 

d'autorisations et de contrôles, des documents d'entretien, contrats 

d'achats, plans, devis, photographies. Les firmes lointaines ou 

disparues depuis longtemps ou encore peu collaboratives constituent 

naturellement des lacunes forcées. Les unités non réalisées (numéros 

sautés) sont pratiquement indépistables dans de nombreux cas. 

Les inventaires de matériel ayant figuré dans des expositions consti-

tuent une source non négligeable. Nous y adjoindrons les mono-

graphies publiées à cette occasion, ou à d'autres, la documentation 

du service des brevets, les articles de circonstances ou les synthèses 

parues dans les revues spécialisées ou même dans la grande presse. 

Le troisième groupe de sources est constitué par les documents 

officiels établis par les diverses administrations chargées des contrôles 

des appareils à vapeur. 

Nous y rangeons les procès-verbaux d'épreuve et de mise en usage 

dressés lors de la première mise en service de l'appareil, après les 

réparations notables ou modifications, périodiquement, à l'occasion 

d'un changement de propriétaire; les autorisations de mise en usage 

délivrées par les gouvernements des provinces, préfets...; les registres 

des appareils à vapeur, les rapports de visite des associations de 

surveillance et de contrôle des appareils soumis aux réglementations; 

les relevés de taxes perçues à l'occasion des épreuves; les feuilles 

descriptives des appareils; les dossiers des appareils supprimés, etc. 

Des renseignements complémentaires peuvent encore être recherchés 

chez les fabricants de pièces et d'éléments nécessaires aux construc-

teurs de locomotives (pièces de forge et de fonderie, chaudières, trains 

de roues...) 

En ce qui concerne les sociétés elles-mêmes, il existe divers recueils 

financiers ou de droit économique s'intéressant à l'activité, aux 

statuts, à l'évolution de la situation des sociétés : nous les men-

tionnons ci-dessous (page 35); nous y renvoyons le lecteur. 

A côté des photographies, plans, croquis réalisés par les compagnies 

et les utilisateurs de hl vp, il existe également diverses collections 
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privées. Ces dernières sont, dans la plupart des cas, l'œuvre d 'ama-

teurs éclairés. Elles nous permettent aujourd'hui de découvrir 

maintes particularités des matériels (fixés le plus souvent sur verre) 

et représentent parfois de véritables tableaux du monde ferroviaire 

de leur époque. Mentionnons spécialement, parmi les collections 

exploitées, celles de R. Pittoors, Jacquet et de Marneffe. 

S I T U A T I O N A C T U E L L E DES DIFFÉRENTES S O U R C E S 

Les listes de construction des 7 grands constructeurs ont été pré-

servées pour l'essentiel. Les 100 premières unités construites manquent 

toutefois chez Couillet et Tubize. Les listes des autres constructeurs 

font défaut. 

Les registres de commandes du Thiriau, de la Meuse (XXE s.) et 

partiellement, du Grand-Hornu subsistent. La conservation des plans 

et photographies d'usines n'a été — hélas — que fort fragmentaire (')• 

Les Registres des délibérations du Conseil d'Administration ont 

été conservés pour le Renard et le Grand-Hornu. Des copies de 

factures et d'autres documents subsistent encore pour cette dernière 

firme. 

Les collections de catalogues sont hélas, elles aussi, fort incom-

plètes, mais dans ce cas précis, il reste possible que des particuliers, 

des industriels, des bibliothèques de faculté, publiques, etc., en 

détiennent des exemplaires qui peuvent — tôt ou tard — être 

découverts et utilisés. 

Les chemins de fer de l'Etat belge — sous leurs différentes raisons 

sociales — ont toujours été de grands destructeurs d'archives, et 

l 'on ne peut pratiquement rien en espérer. La SNCV a pour sa part 

conservé une assez bonne liste de son matériel. Les administrations 

des Mines, Ponts et Chaussées, Inspection du Travail ont conservé 

une partie des documents (PV, FD, etc.) relatifs au contrôle des 

appareils à vapeur. - Une autre partie en a été versée aux archives 

de l'Etat (Bruxelles, Liège, Beveren). — Le solde a été détruit par 

C) * 
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bombardement (Nions, 1940), inondation (Anvers, 1961) ou a été 

simplement détruit, à titre de vieux papiers, à moins qu'entre deux 

liasses, certains Procès-Verbaux, par exemple ceux de la firme Carels 

de Gand, ne soient un jour redécouverts. 

Les archives provinciales contenant les autorisations du gouver-

neur ont aussi été versées aux archives de l 'Etat. Celles du Hainaut 

ont malheureusement brûlé en 1940, cibles malheureuses de la Luft-

wafTe. Celles de Liège sont bien conservées ainsi que celles d'Arlon. 

Celles de Namur sont très incomplètes. Celles des Flandres se 

trouvent partiellement à Gand, Bruges, Beveren ou font défaut. 

Amers, Bruxelles et Hasselt en possèdent également. 

L'intérêt des autorisations se limite au matériel utilisé en Belgique 

(particuliers, industries, compagnies, SNCV). 

Les PVA (Procès-Verbaux de l r c épreuve) reprennent toute la 

construction à destination de la Belgique et de nombreux pays tiers. 

Le matériel pour l 'Etat belge n'est toutefois éprouvé que jusqu'en 

1881. Les compagnies françaises, la Deutsche Reichsbahn, les Indes 

et quelques autres pays tiers procédaient eux-mêmes aux épreuves. 

Les deux premiers cités ont parfois conservés des archives. Les 

appareils supprimés n'en réfèrent qu'au matériel utilisé en Belgique, 

comme les autorisations. 

Ce matériel est aussi inscrit dans le registre des appareils à vapeur, 

mais les mentions n'y sont que fort incomplètes. 

L'association Vinçotte, fondée en 1872 pour le contrôle des appa-

reils, a également conservé des fiches et des rapports de visite suscep-

tibles de fournir de précieux éléments. 

Divers recueils de droit économique et d' information financière 

fournissent tous renseignements utiles concernant les statuts, l'acti-

vité et l'évolution de la situation des différentes sociétés : 

Ad. Demeur, « Les Sociétés Anonymes Belges » 

« Les Sociétés de Droit Commercial Belge » (1857-1886). 

Louis Frère, « Etude historique des S. A. belges » (1938) (Bruxelles, 

Desmet-Verteneuil). 

Pour la période avant 1851, l 'ouvrage de Trioen. 

Enfin, le « Recueil Financier » couvre l 'époque contemporaine. 

Des faits précis peuvent être trouvés également dans le compte-

rendu des séances de Conseils d'Administration, dans des coupures 



— 36 -

de presse locale (commémorations, etc.), dans les notices historiques 

accompagnant certains catalogues, dans les monographies d'histoire 

locale. 

Aucune de ces précieuses sources ne peut être considérée comme 

exhaustive et ne dispense du recours aux autres. 

Plus particulièrement pour les documents techniques, on peut 

rencontrer des contradictions entre documents, parfois appartenant 

à un même type. 

Par exemple, 2 machines différentes portant le même numéro, 

un changement de caractéristiques non fondé, une altération de 

l'identité du constructeur, des dates fantaisistes, des disparitions 

d'indications... 

Des négligences de rédaction des documents peuvent être généra-

trices d'erreurs, qui à leur tour sont susceptibles d'être répercutées 

en chaîne. 

Chaque déménagement, chaque changement d'attributions des 

administrations engendre des disparitions, pertes et destructions 

auxquelles s'en ajoutent d'autres occasionnées par les faits de guerre, 

incendies, inondations ou destructions pures et simples d'archives. 

P R I N C I P A U X TYPES DE LOCOMOTIVES R E N C O N T R É S DANS LE TEXTE 

Les locomotives sont présentées de gauche à droite, cheminée en 

avant. Les essieux porteurs sont désignés par des chiffres, les essieux 

moteurs par des lettres, désignant le nombre d'essieux par leur rang 

alphabétique. 

Ce type de classement est le classement allemand, que nous avons 

retenu comme étant le plus pratique. 

Les noms particuliers, désignant certains types, nous sont venus 

d'Amérique. 

La lettre t désigne les machines-tenders. 

B locomotive à 2 essieux moteurs. 

C locomotive à 3 essieux moteurs. 
D locomotive à 4 essieux moteurs. 

E locomotive à 5 essieux moteurs. 
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C 1 ICt désignera une locomotive-tender à 2 groupes de 3 essieux 

moteurs accompagnés chacun d'un essieu porteur dans l 'ordre 

mentionné. 

1B, B1 2B « American » 
1BI « Columbia » 2B1 « Atlantic » 
IC « Mogul » 2B2 « Reading » 
ICI «Pra i r i e» 2C « Ten Wheel » 
1D «Consol idat ion» 2CI « Pacific » 
1D1 « M i k a d o » 2C2 « Baltic » ou « Hudson » 
1E « Décapod » 2D « Twelve Wheel » 
1E1 « Santa Fé » 2DI « Mountain » 

Principaux écartements des voies : 

esp voie espagnole 1,676 mètre 

r voie russe 1,524 mètre 

n voie normale 1,435 mètre 

I 067 voie étroite anglaise 1,067 mètre 

1 voie métrique 1,000 mètre 

600 voie étroite 0,600 mètre 

(écartement Decauville principal). 

Les autres écartements sont donnés en millimètres. 

Q U E L Q U E S DÉFINITIONS 

La Grande réparation (GR) consiste essentiellement en une remise 

à neuf complète d 'une machine ou d 'une chaudière, en remplaçant 

les pièces défectueuses ou usagées de telle manière que l'engin puisse 

rendre sensiblement les mêmes services que s'il était neuf, sans en 

modifier l'aspect, la structure ou les performances d'origine. 

La Modification est un changement apporté à une machine 

quelconque et portant particulièrement sur un point précis, tel que le 

système de distribution, la longueur des tubes, les matières utilisées, 

la capacité des soutes, le diamètre des roues, l'alésage des cylindres, 

l'application de la surchauffe ou d 'un frein continu, le changement 

des organes d'accouplement ou de choc, de l'échappement, le pla-
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cernent d'écrans déflecteurs, de soupapes différentes, de réchauffeurs, 

l 'adaptation à un autre écartement de la voie (dans certaines limites)... 

La Reconstruction est, en principe, une G R avec de nombreux et 

(/ou) de très importants remplacements d'éléments, tels la chaudière 

ou les longerons, notamment après de graves avaries encourues lors 

de bombardements, déraillements, explosions de chaudières, etc... ou 

lorsque de grands ensembles de tôles pourries doivent être remplacées 

(corps rond de la chaudière, tôles de garnitures, marquise...). Elle 

peut s'accompagner de modifications. L'opération peut être désignée 

par le vocable anglais « rebuilt », qui peut également être employé 

dans le cas de la transformation. 

La Transformation est un travail important effectué à un engin et 

susceptible d'en modifier sensiblement l'aspect extérieur, les caracté-

ristiques de base, la structure, les grands systèmes fonctionnels, les 

performances. 

Par exemple, la tendérisation, le placement d 'une marquise, la 

modification de l 'ordre ou du nombre des trains de roues, la sup-

pression de la double expansion. 

On y rencontre souvent aussi d'autres changements mineurs : 

placement d 'une cheminée américaine, du chauffage au bois, par 

combustibles liquides ou pulvérisés, d 'un chargement mécanique du 

foyer, d 'un chasse-buffle, d'injecteurs différents. 

On effectue de préférence une transformation à l'occasion d 'une 

GR ou dans les circonstances entraînant une reconstruction. 

Un ensemble suffisamment considérable de modifications peut 

équivaloir à une transformation. 

N O S PREMIERS PAS 

5 mai 1835. Les premiers trains de voyageurs ont franchi la distance 

séparant Malines de Bruxelles tirés par des « remorqueurs » de 

fabrication anglaise. 

L'ère des chemins de fer s'ouvre sur notre continent. Devançant 

l 'Europe, notre industrie nationale s'anime immédiatement pour 

concurrencer le monopole britannique. Le problème est de taille car 

l'expérience fait défaut, et le préjugé prévaudra longtemps, qui veut 
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que tout bon matériel ferroviaire doit être conçu et réalisé outre-

Manche. D'autant plus que en sus du nouveau vocabulaire, les 

Anglais placent dans toutes les jeunes compagnies ferroviaires 

européennes des hommes à « eux ». Ces ingénieurs et mécaniciens 

ne jurent naturellement que par l'Angleterre, allant même ulté-

rieurement, jusqu'à dénigrer les productions continentales. La 

Société du Renard s'en plaint amèrement à l'occasion de ses rapports 

avec les compagnies allemandes. 

Notre industrie dispose cependant d 'atouts importants. Cette 

industrie métallurgique, — sidérurgie et constructions mécaniques — 

existe déjà et nombre d'établissements sont sur le point de voir le 

jour. John Cockerill est installé. Il est anglais. Donc il sait y faire. 

Et c'est vrai. L'année même de l'ouverture de notre première ligne 

nationale, il se lance résolument dans la construction des locomotives 

et des rails. 

D'autre part, les bassins houillers hennuyers et liégeois fournissent 

le combustible indispensable sur place. Nos gisements de minerais 

ferreux suffiront encore quelques temps. Les ateliers mécaniques 

existent et ont acquis de l'expérience. En elTet, ils satisfont aux 

besoins de l'industrie minière en chaudières, machines... ainsi qu 'à 

ceux de l'industrie textile. De là, il ne reste que peu de chemin pour 

pouvoir réaliser la machine locomotive primitive. 

Nous disposons également d 'une population nombreuse, travail-

leuse et éveillée aux problèmes de la machine. 

Enfin, notre tout jeune royaume, après, sa révolution récente, est 

plein de cet esprit d'entreprise et de cette confiance en soi engendrés 

par ce succès. Ajoutons-y des capitaux disponibles et nous constatons 

la réunion de toutes les composantes nécessaires : marché avec 

besoin de matériels, état d'esprit de conlïance, de volonté de travail, 

main-d'œuvre suffisante et qualifiée, combustibles, ateliers, substra-

tum économique primaire de la métallurgie. Il y a même des cadres 

techniques importés de « la source ». 

Toutes ces circonstances justifieront aussi les endroits d'implanta-

tion de l'industrie ferroviaire. 

Cockerill, déjà ancien, démarre tout de suite. A Bruxelles, la 

Société Générale fonde de toutes pièces un immense établissement 

(rue des Renards) pour entreprendre tous types de constructions dont 

les locomotives, dès l'origine (1837). 
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D'autres constructeurs, prudents, n'entameront cette branche 

qu'après mûre réflexion et même parfois nombre d'hésitations : 

St Léonard en 1840, le Grand-Hornu en 1846, Couillet en 1848-1849, 

Haine-St-Pierre en 1849-1851, le Phœnix en 1848. 

G R A N D S C O U R A N T S DE LA C O N S T R U C T I O N 

Nos premières locomotives copiaient servilement les modèles 

anglais de Stephenson ou de Taylor. 

Cependant, chaque fois qu'une innovation importante verra le 

jour, nos industriels s'appliqueront toujours à tirer le parti le meilleur 

des nouveautés. Souvent même, nous ferons figure de novateurs. 

En 1835, la locomotive (ou remorqueur) possède déjà la plupart 

de ses éléments de base : chaudière tubulaire, roues motrices à méca-

nisme intérieur dit système anglais (ou extérieur, de système amé-

ricain), avec ou sans bogie, quelques années plus tard. 

Elle est pourvue d 'un dôme, de soupapes de sûreté, d'organes de 

choc et d'accouplement. 

Elle remorque un tender (ou allège) qui emporte les approvisionne-

lents en eau et en coke. Le freinage est encore rudimentaire (souvent 

réservé au tender). 

La pression est habituellement de 4 atmosphères par cm2. Un des 

problèmes les plus urgents à résoudre semble avoir été celui de la 

distribution de la vapeur aux cylindres, car de nombreuses recherches 

seront effectuées et appliquées. 

De nombreux types connaîtront des succès divers, notamment la 

Sharp de nos premières machines, la distribution Cabry de 1841 (ing. 

en chef EB) exploitée par le Renard; la Gooch en 1843 (fig. 6); les 

Trick et Allan en 1854, la Stephenson, mais surtout la Walschaerts, 

œuvre géniale d'un de nos mécaniciens EB, conçue en 1844, brevetée, 

et appliquée ultérieurement dans le monde entier, et à la plupart 

de nos locomotives. On trouve une première application de ce 

système à détente variable dès 1848 à la locomotive EB 98 (Cockerill 

59) du dépôt de Bruxelles Midi (Bogards). On doit encore à Egidius 

Walschaerts (1820-1901) un frein à patin (fig. 8) s 'appuyant sur le 

rail, ainsi que le modérateur à mouvement différentiel. Mentionnons 
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encore la distribution Guinotte-Reck (fig. 8) appliquée notamment 

aux machines industrielles de la Société de Couillet. 

Nos industriels — en l'occurrence le Renard peu avant sa ferme-

ture — ont aussi introduit sur le continent le type de chaudière 

allongée connu sous le nom de « Long Boiler » (Stephenson). 

A cette époque aussi, on remplace déjà le bois par le fer dans la 

construction des châssis pour tender. Les roues sans rivets (Krupp) 

sont aussi lancées. 

Après 1845, Couillet construit des bandages de roues en grains fins. 

Nous participerons encore aux diverses expériences de traction 

renforcée : système Engerth, Urban, etc. rendant motrices les roues 

du tender. 

Deridder, coréalisateur de Bruxelles-Anvers, des plans de Bruxelles-

Liège-Allemagne et promoteur d'Anvers-Gand, renonce pour sa 

part à l'emploi du tender. Il a conçu un type simplifié et économique 

de machine à voie étroite emportant elle-même tous ses approvi-

sionnements. L'une d'elles, le « Pays de Wes » (Cie d'Anvers-Gand, 

n° 2) est conservée à la Gare du Nord à Bruxelles. C'est notre plus 

ancienne locomotive survivante. 

Un autre inventeur sera Alfred Belpaire (1820-1903). 11 est l 'auteur 

du célèbre foyer à ciel plat qui porte son nom et est répandu dans 

le monde entier. Belpaire a conçu nombre de types de locomotives, 

des voitures à vapeur et fonda en 1884, le Congrès International 

des CF. 

Après quelques années et de nombreux essais, son foyer élargi et 

doté pour la circonstance d'une surface de grille énorme, allait être 

adapté à la consommation de charbons fins. 

Le marché de l'époque se distinguait en effet par une surabondance 

de menus bon marché parce qu'inemployés et comme la main-d'œuvre 

était bon marché aussi, on n'hésita pas à renouveler les techniques 

des foyers et à utiliser 2 chauffeurs (fig. 22 et 27). Les locomotives 

des types 25, 12, 6 et 16 notamment ont été construites sur ce modèle. 

Un peu avant 1870, l'Américain Westinghouse inventa son dispo-

sitif de frein continu à air comprimé. 

Son application par transformation de nos locomotives sera très 

longue. Elle ne sera pas terminée à la guerre... Les trains de marchan-

dises ne seront freinés de manière continue que vers 1926. 
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Cependant, dès 1878, notre T. 4 est le premier à être pourvu 

d'origine de ce frein. 

Anatole Mallet, auteur d'un système de locomotive à double 

expansion (1876), l 'appliqua par la suite à des locomotives articulées 

à 4 cylindres. 

La firme Decauville qui exploita le brevet s'adressa à notre usine 

de Tubize pour en réaliser les premiers exemplaires (1887). 

Pratiquement non employées chez nous, les machines articulées des 

divers systèmes — Mallet (fig. 24), Garratt (fig. 52), Golwé, Meyer. 

Franco — y ont cependant été construites pour l'étranger. Le 

système Golwé était d'ailleurs de conception belge (HSP). 

Notre pays a encore vu naître nombre de perfectionnements ou 

de découvertes secondaires dont l'application restreinte ne permet 

pas la mention ici. 

Après 1880, le système à double expansion (Compound) connaît 

une grande vogue. Il sera appliqué chez nous, dans de nombreuses 

réalisations à destination de l'étranger. 

L'EB se contentera des locomotives 2C des T. 8 (1905) et 8bis 

(1920), « A t l a n t i c » T. 6 et «Conso l ida t ion» T. 33, c'est-à-dire 

moins de 150 hl. Il y eut encore quelques T. 19 bis. 

En 1898, l'Allemand Schmidt réalise son premier surchauffeur. 

Ce dispositif permettra des économies sérieuses et en même temps 

un accroissement de la surface de chauffe, donc de la puissance des 

générateurs. 

Nos C F EB procèdent à des essais. D'autres surchauffeurs sont 

aussi essayés (notamment le Cockerill, 1905). 

La surchauffe sera largement appliquée à l 'EB (sauf aux machines 

de manœuvres, et une partie des T. 32 : fig. 31, 32, 14, 21). 

Entre les périodes Belpaire et Flamme, notre construction connaît 

une sérieuse crise d'originalité (cf. Stévart, Exposition de 1900). 

Un autre ingénieur de nos C F sera justement célèbre : Flamme 

(au nom prédestiné). Au début de ce siècle, il met au point les loco-

motives des T. 19/9 (fig. 34), 2C à 4 cylindres égaux qui ont servis 

aux essais de surchauffe, « Pacific » T. 10 (fig. 1), « Décapod » T. 36 

(fig. 35, 36, 38), etc... 

Le Type 10 était la « Pacific » la plus lourde d'Europe, tandis que 

la T. 36 occupait la même place dans la catégorie « Décapod ». Elle 

avait été conçue pour remplacer la triple traction assurée par des 
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T. 32 (C). Ces monstres étaient largement représentés à l'Exposition 

de Bruxelles en 1910 (4 T. 36, 3 T. 10 et 6 T. 9). 

La T. 36 se distinguait par un bogie-bissel comprenant le porteur 

avant et le premier essieu moteur. 

Les T. 9 remorquaient les grands trains internationaux. 

Les T. 10 et T. 36 brillaient sur la ligne du Luxembourg. Les 

T. 10 y restèrent jusqu'à l'électrification en 1956. La machine 10018 

de ce type (Cockerill) est actuellement conservée à Louvain (en pièces 

détachées). 

Des changements économiques importants étant survenus (ren-

chérissement des charbons menus et de la main-d'œuvre), Flamme dut 

renouveler son parc d'appareils à foyers larges Belpaire en le rem-

plaçant par de nouvelles chaudières à foyers normaux. C'est d 'alors 

que datent les T. « bis » dont l'exécution apporta de belles commandes 

à nos chaudronniers (T. 25, 6, 16, 12). 

Après le passage du coke au charbon puis au menu, suivis du 

retour aux briquettes et au mélange des centrales, on a aussi voulu 

essayer la chauffe par combustibles liquides. Les essais n'ont pas été 

poursuivis en Belgique. Toutefois, nos constructeurs ont fourni de 

nombreuses locomotives, à destination de l'étranger, qui étaient 

prévues pour la chauffe au pétrole, au fuel, au bois, à la bagasse 

verte, etc. 

La charge mécanique des foyers (« stoker ») n'a pas été utilisée 

chez nous. 

Après la l r ' guerre et la réparation de ses dommages, un autre 

ingénieur belge, Legein, va entreprendre la modernisation de nos 

locomotives les plus valables. Elle comportera essentiellement un 

échappement double perfectionné (T. 10, 36, partiellement 7, I). 

Les T. 12, 5 et 35 en étant équipées d'origine. On va aussi transformer 

les T. 10 par augmentation de la chaudière. Les équipements de 

freinage sont renforcés. On applique un réchauffeur d'eau alimentaire 

(ACFI) à plusieurs centaines de machines. 

Nos dernières constructions se distingueront par la recherche 

aérodynamique (T. 12 et I. fig. 44 et 46). 

Quelques locomotives spéciales ont aussi été réalisées par notre 

industrie : des locomotives accouplées à des grues de coulée pour 

aciéries chez la Meuse, Couillet et Cockerill, des locomotives sans 

foyer, à réservoir accumulateur de vapeur, depuis l 'époque des 
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tramways jusqu'aux machines industrielles lourdes contemporaines 

(fig. 51), des locomotives à écartement variable (La Meuse, Franco-

Belge), 2 locomotives-grues par Tubize, ainsi qu'une machine pour 

monorail. 

Nous n'avons rien réalisé dans les domaines particuliers des loco-

motives à commande individuelle des essieux, à turbines, à haute 

pression, à crémaillère (cf. La Meuse). 

LES MARCHÉS A L L E M A N D ET A U T R I C H I E N 

En 1830, l'Allemagne se composait toujours d 'une multitude de 

petits états féodaux. L'intérêt pour le transport ferroviaire dut d 'abord 

être éveillé. 

Les difficultés administratives et frontalières internes retardèrent 

l'éclosion des CF. Toutefois, la bourgeoisie industrielle naissante 

réclamait des liaisons, notamment avec la Hollande. 

La première ligne allemande fut ouverte le 7 décembre 1835 entre 

Nuremberg et Furth. 

Comme dans les autres pays européens, on s'y adressa d'abord à 

l'Angleterre pour la fourniture des premières locomotives. 

De 1838 à 1854, 143 locomotives sont encore fournies par l'Angle-

terre tandis que l 'Amérique n'en fournissait que 11. Le solde des 

fournitures étrangères fut effectué par la Belgique : 

58 machines de Cockerill (non compris les 10 locomotives de la 

Cie Aix-la-Chapelle-Maestricht-Belgique); 

12 machines de St Léonard: 

3 machines du Renard. 

Dès 1850, le débouché allemand va cependant se fermer. Les 

exceptions seront rares : quelques « bouteilles » industrielles Cockerill 

dans les années 1870, une dizaine de Carels (non compris les AL), 

une vingtaine de machines IBI (genre T. 12 EB, par Cockerill et 

Tubize, vers 1890), et bien entendu la reprise forcée de la 2e guerre 

mondiale. 

Le rythme de croissance du réseau allemand fut cependant verti-

gineux ainsi qu'en témoigne le tableau suivant : 
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Tableau comparatif des voies ferrées des principaux Etats de 1840 à 1865, d'après 
Arch. f . Eisenbahnwesen, 1881. 

Longueur des voies ferrées (en km) en exploitation. 

Pays 1840 1850 1855 1860 1865 

Grande-Bretagne 1 349 10 660 13 419 16 797 21 395 
France 427 2 996 5 529 9 439 13 577 
Allemagne 469 5 856 8 931 11 088 13 899 
Autriche-Hongrie 475 2 240 2 837 5 160 6 395 
Russie 26 601 1 045 1 589 3 925 
Italie 8 427 902 1 800 3 982 
Belgique 333 853 1 349 1 675 2 254 
Hollande 16 179 314 388 865 
Espagne 16 27 433 1 649 4 761 

Europe total 3 103 24 083 34 379 51 919 75 148 
Etats-Unis d'Amérique 5 344 13 828 30 994 49 255 56 915 
Canada — 82 1 961 3 499 3590 

Les raisons de l'éviction de nos fournisseurs ne résident ni dans 

la qualité de leur matériel ni dans la demande insuffisante, ni, directe-

ment du moins, dans leur prix. Les motifs sont en fait les suivants : 

1° L'industrie allemande et l'industrie autrichienne ont entrepris la 

construction des locomotives — Borsig, Maflei et KeBler en 

1841 — Egestorff en 1846. Henschel et Hartmann en 1848. 

Dès fin 1854, Borsig a livré 489 des 798 machines en service 

en Allemagne, contre 100 aux autres constructeurs germaniques. 

De 1854 à 1869, sur 2 349 locomotives livrées aux réseaux. 

I 400 le sont par Borsig, 8 par l'Angleterre, 4 par la Belgique et 

le solde par les autres constructeurs germaniques. 

2° La seconde raison est la progression du Zollverein qui, en sup-

primant les douanes intérieures, renforce relativement les frontières 

extérieures et complique la tâche de l 'importateur. 

3° Enfin, le nationalisme prussien a toujours été xénophobe. Les 

produits étrangers, à prix et qualité égale ou non suffisamment 

supérieure « étant évités » par un réflexe de clocher exacerbé. 

Le problème du marché autrichien est un peu analogue. L'Empire 

autrichien offre de plantureux débouchés. 

Si St Léonard ne livre que 3 machines au CF Varsovie-Vienne, 

Cockerill fournit 157 locos jusqu'en 1857 (CF Impériaux Nord et 
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Sud, Varsovie-Vienne et le prototype d 'une grosse machine articulée 

pour la ligne du Semmering, concours de 1851). 

Les constructeurs locaux étaient certes moins puissants en face de 

leur propre marché que les Prussiens. Ces derniers vont d'ailleurs 

participer très tôt à la compétition internationale : 

Borsig exporte 404 locomotives de 1854 à 1869 ! 

A cette époque, il est en passe de devenir le n° 1. (Au total, il 

occupera la 2e place européenne derrière le géant Henschel de Cassel). 

L A MÉCANISATION DE NOS PREMIERS C F INDUSTRIELS 

A partir de 1830, des railways à traction chevaline ont transporté 

les produits des mines de houille du Borinage aux quais du Canal de 

Mons à Condé. Cette profonde modification de ce transport, amènera 

d'ailleurs les émeutes du Grand-Hornu, où les charretiers, mécon-

tents de voir le nombre de chevaux affectés à ce transport réduit 

de 150 à 25, s'en prirent à leur environnement immédiat et sacca-

gèrent tout sur leur passage. Le souvenir du pillage Dégorgé est 

resté vivace dans la tradition boraine. 

Détruit, le CF sera néanmoins remis en état, protégé par une milice 

privée disposant d 'au moins un canon, mais ce n'est que quinze ans 

plus tard que Degorge-Legrand décidera de la mise en service de sa 

l r e locomotive. Celle-ci date de 1846 et non d'avant. 

Le C F du Flénu, lui, s'est lancé dans la locomotive dès 1842. Ils 

sont suivis des CF de St Ghislain, du Bois-du-Luc, de Mariemont-

Bascoup. Le pays de Charleroi n'est atteint qu'en 1854 (Ch. de 

Monceau-Fontaine et Martinet). Quant au bassin liégeois, il verra 

sa première locomotive mise en service sur le réseau de la S. A. l'Espé-

rance (Houillères Marihaye-Mortschanip). Cette petite locomotive fut 

livrée par les établissements Cockerill fin 1857. 

Entretemps, 4 années avaient été nécessaires (1848 à 1852), par 
suite de difficultés administratives, au sénateur baron Zaman, maître 
carrier de Quenast pour mettre en service 2 hl sur le CF unissant 
les Carrières au Canal de Charleroi. 

Les premiers réseaux ont commandé plus de 40 locomotives à 

notre industrie de 1842 à 1856, y inclus les 9 machines du CF Anvers-
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Gand, de caractéristiques voisines, ainsi que des engins de construc-

tion de lignes. 

Les premiers CF industriels (GH, Haut et Bas F, St Ghislain, Em-

branchements du Canal de Charleroi : MB, BdL. HSP) étaient à 

traction chevaline et comportaient souvent des plans inclinés. 

Une étude remarquable quant à l 'opportunité de l'utilisation des 

locomotives fut réalisée sur des bases économiques par l'administra-

tion du CF de F. 

Ces données furent communiquées aux autres directions de CF. 

Ceux-ci s'adressèrent aux constructeurs de l 'époque pour la réalisa-

tion de leur matériel. Le Renard, qui avait entrepris l'équipement 

du Flénu, dut hélas fermer ses portes entretemps. Deridder était 

pleinement occupé par l'équipement de la ligne Anvers-Gand. 

Cockerill travaillait pour l'exportation et SL pour les grandes com-

pagnies. Le GH pour lui-même et pour la continuation des fourni-

tures au Flénu. Il est à noter que dès cette époque, on avait envisagé 

la réalisation de hl aux ateliers des Produits (F). Cette situation 

globale entraînera la participation d'un constructeur mécanicien déjà 

réputé : HSP va se joindre au groupe des « locomotivistes » et livrer 

des locomotives industrielles (ainsi que quelques machines pour 

grands réseaux). 

La locomotive n'est pas du tout connue encore : en témoignage, 

cette question naïve posée à son sujet par le régisseur de MB à 

Deridder : « La cheminée pourrait-elle se baisser comme celle des 

bateaux à vapeur qui passent sous les ponts de Paris ? »... 

(Le Hainaut ne possédait à cette époque que le remorqueur de la 

Société de Couillet, 1843.) 

L ' É C L O S I O N FI LL DÉVEI O P P E M F N I DI:S C O M P A G N I E S 

Diverses lois permirent la concession de lignes ferrées dans notre 

pays. — Les besoins réels joints aux besoins électoraux, et les 

garanties de minimum d'intérêt apportées par des dispositions 

de 1851 firent naître un certain nombre de compagnies privées venant 

épauler le railway d'Etat un peu défaillant dans la réalisation de 

son réseau. 
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Les I 400 km ouverts au trafic de 1844 à 1862 allaient créer un 

nouveau besoin de locomotives. Celles-ci furent fournies pour la 

plupart par l'industrie nationale (sauf quelques anglaises dans les 

Flandres — essentiellement). 

Cockerill fournit 151 locomotives ( + 10 à la Cie d'Aix-Maastricht-

Belgique), 

Couillet en fournit une cinquantaine environ, 

St-Léonard 82, 

Deridder 9 (pour sa ligne d'Anvers à Gand), 

Haine-St-Pierre 7, 

Tubize 16, 

soit un total d'environ 320 machines, non compris les Cies Minières 

ni les livraisons effectuées après 1862. 

Les lignes ouvertes à cette époque sont les suivantes : 

1844-1849 : 245 km Anvers-Gand; 

Mons-Manage et embranchement; 

Charleroi-Laneffe; 

Hasselt-St Trond: 

Tournai-Jurbise; 

Flandre Occidentale (l'essentiel de ce réseau). 

1850-1855 : 610 km Namur-Liège; 

Flandre Occidentale (lignes complémentaires); 

Lierre-Turnhout; 

Bruxelles-Rhisnes (sur la ligne du Luxembourg); 

Lignes de l'Entre-Sambre-et-Meuse (complé-

ments); 

Manage-Wavre: 

Spa-Pepinster: 

Charleroi-Erquelines; 

Walcourt à la frontière; 

Anvers-Rotterdam ; 

Charleroi-Louvain ; 

Dendre-Waes. 

1856-1859 : 383 km Bruxelles-Schellebelle; 

Hasselt (vers Aix-la-Chapelle); 
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Mons-Hautmont; 

Morialmé-Châtelineau ; 

Furnes-Lichtervelde ; 

Compagnie de Chimay; 

Termonde-Lokeren ; 

Baume-Erquelines; 

Ligne du Luxembourg (achèvement). 

1860-1862 : 159 km Baume-Ecaussines; 

Morialmé-Givet; 

St Ghislain-Audenarde; 

Arlon-Athus; 

Gand-Eecloo; 

Liège-Maestricht. 

L A S O C I É T É G É N É R A L E D ' E X P L O I T A T I O N 

LA C O M P A G N I E DES BASSINS H O U I L L E R S D U H A I N A U T 

LE G R O U P E S I M O N P I M L I P P A R T 

Parmi les lignes ou groupes de lignes concédées, ce groupe mérite 

une approche particulière. 

Les lignes concédées un peu anarchiquement souffraient du manque 

d'union, et de concurrences entre elles ou de celle de l'EB. Celui-ci 

en profitait pour racheter avantageusement les Cies en difficultés. 

Le financier Philippart pensa que la réunion des Cies les renforcerait 

en leur permettant de résister à la concurrence de l'EB. Il rallia des 

établissements financiers à son idée et fonda le 1-2-1866 la Société 

des BH avec diverses concessions : CFF, Ceinture de Charleroi, 

Frameries-Chimay, Tournai-Bruges (à construire pour l'essentiel). 

Us se groupèrent ensuite avec plusieurs autres concessionnaires 

suivant des conventions spéciales, et les BH se substituèrent à eux 

pour la construction ou l'exploitation des lignes suivantes : C F de 

St-Ghislain, du Centre, Courtrai-Enghien, Manage-Piéton, du Prince 

Henri (G-D Lux.), Piéton-Courcelles, Renaix-Courtrai, des Carrières 

de Quenast au Canal de Charleroi, de Tournai à Jurbise, de Dour à 

Quiévrain, de Tamines à Landen, de Braine-le-Comte à Courtrai, 

de l'Ouest de la Belgique, de Hainaut-Flandre. 
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Avec les BH, on fonda en 1867 la SGE qui à son tour fonda la 

Sté CF Vicinaux du Brabant ( l r e tentative, sans lendemain, de créa-

tion d 'un réseau secondaire). 

Cette Société était conçue comme un véritable trust (voir Tubize). 

La SGE/BH construisait et exploitait les lignes, garantissait le 

paiement des intérêts d'amortissement des obligations, encaissait le 

surplus ou avançait le manquant. Les Sociétés Constituantes restaient 

en fait indépendantes. L'union permit de dénoncer les tarifs mixtes 

imposés par l 'Etat. 

De 430 km en 1867, le réseau était passé en 1870 à 1 100 km. Cette 

année, par convention, les BH cédèrent 601 km de lignes à l 'EB et 

reçurent de nouvelles concessions pour 600 km. 

Après constitution de son « trust », Philippart racheta la concession 

du C F américain Morris (lignes du Bois) ainsi que l'affaire Vaucamps 

ce qui amena la constitution de la Compagnie des Tramways 

Bruxellois. 

Entretemps, Philippart s'était lancé dans la construction ferrée en 

France : mentionnons les lignes ou compagnies de Lille à Valen-

ciennes, d'Orléans à Rouen, de Lérouville à Sedan. CF Normands, 

Vendée... 

La déconfiture de Simon Philippart abrégea la durée de la SGE. 

Elle fut reprise par l 'EB en 1872 (Lignes belges). 

Les CFB ne possédaient à cette époque que 411 locomotives (dont 

certaines devaient être remplacées). Les locomotives de la SGE 

n'étaient — à dire d'experts — pas en excellent état, mais consti-

tuaient une masse de 170 unités. 

La constitution de ce parc comportait d 'abord quelques machines 

apportées par les premières compagnies, ou même industrielles 

(évoquées plus haut). Compte tenu des locomotives anglaises en 

service dans les Flandres, les réseaux BH/SGE ont commandé une 

centaine de locomotives à notre industrie nationale. Il convient d'y 

ajouter les livraisons aux lignes françaises et luxembourgeoises. 

Les ateliers de Tubize fournirent environ 45 hl au PH, près de 

70 à la SGE, une centaine de machines T. industriel aux BH, pour 

les lignes françaises et à la FO, qui avait repris son indépendance 

au moment du rachat par l'EB. 

Soit un total de près de 220 machines en une quinzaine d'années 

dans une seule usine. A noter que d'autres constructeurs belges 
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fournirent du matériel au groupe : C : 5 (T. I EB); SL : 15 Dt pour 

Fortes Rampes et 3 autres hl; GH et U M H : quelques locos pour le 

Flénu; HSP : achève quelques locos pour les C F Centre; AFB : 

la loco de l 'Expo 1867. 

Comme on le voit, la capacité d'absorption de ce groupe équi-

valait largement à celle de EB. Ce dernier effectuait cependant un 

sérieux effort de renouvellement et d'extension de matériel à cette 

époque. 

L ' E X P A N S I O N INDUSTRIELLE 

Lorsqu'il entreprend en 1871. la construction de ses célèbres locos 

à cd verticale (« bouteilles »), Cockerill n 'a encore à son actif qu 'une 

dizaine de machines industrielles (sur 744 unités construites) à celte 

date. 

D'autres se sont préoccupés du marché : HSP (21), Tubize (22), 

SL (12), GH (11), Couillet (18). 

Excepté les « St-Léonard », toutes ces locomotives ont été absor-

bées par le tralic des charbonnages. 

Dès 1871, Cockerill lance 2 douzaines de ses petites machines. 

Elles constitueront dorénavant le lR r élément de sa production, 

jusqu'à former la plus grande série réalisée dans notre pays (sans 

tenir compte des variantes). 

Du même coup la clientèle s'élargit : la métallurgie, les Grands 

Travaux d'Italie, le Barrage de la Gileppe, les Cristalleries du Val 

St-Lambert, l'Allemagne, suivis de la Russie, la France, l'Espagne... 

L'impulsion économique est suffisante : en expansion croissante, 

les industries se mécanisent. 

Dans les années 1870, la firme Tilkin-Mention, à la Boverie, 

construira une cinquantaine de machines industrielles. 

HSP, Tz, SL, Couillet, Cockerill poursuivront leur constructions 

de hl industrielles jusqu'au terme de leurs activités ferroviaires. 

En 1873, Couillet entame la construction de ses petites locos à 

voie étroite que nous retrouverons dans tous les coins du monde. 

Les deux premières unités sont destinées à ses propres aciéries. 

Depuis une demi-douzaine d'années, la firme a déjà construit une 

dizaine de locos à distribution Guinotte. 
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L A REPRISE DES C O M P A G N I E S ET LE R E N O U V E L L E M E N T 

D U MATÉRIEL REPRIS 

La reprise de la SGE et de son matériel en 1872, du matériel de la 

GCL en 1875 et de quelques autres petites lignes apportent environ 

300 hl au parc de l'EB. 

Celles de la SGE sont considérées comme en mauvais état, tandis 

que celles de la GCL sont notoirement insuffisantes pour assurer le 

service lourd de la ligne de Luxembourg. 

L'EB se trouve donc confronté avec un problème de renouvelle-

ment massif et d'extension de parc. 

En 1875, une nouvelle machine de marchandises, le T. 29 (C) voit 

le jour. Elle sera réalisée à 519 exemplaires + 48 par transformations. 

C'est en fait une évolution du T. 28 (262 u.) (1865). 

Avec quelques variantes pour le service des voyageurs (141 hl de 

T. 2 à roues de plus grand diamètre et T. Ibis, 30 hl 1B), elles 

suffiront à couvrir le plus clair de notre trafic. 

262 T. 28 

141 T. 2 

519 T. 29 

922 hl. 

Des mutations internes eurent lieu par transformation (T. 28 en 

T. 2, T. 28 ou 2 en T. 2bis, en T. 29...). Les dernières T. 29 furent 

livrées au début de notre siècle. Ce parc fut donc très important. 

Ajoutons-y bien sûr, les locomotives d'express : 156 unités 

T. 1 (1B) et T. 12 (IBI) : 109 unités. Ainsi que pour le service par-

ticulier de la ligne du Luxembourg, les « Mogul » T. 6 et 16 (une 

soixantaine). 

Ces machines donnèrent lieu à des soucis de chaudières et entraî-

nèrent la construction de nombreux rechanges. 

Enfin, saluons encore la « Luxembourg marchandises » ou Char-

bonnière, T. 25 (C) dotée d 'un immense foyer Belpaire à surface de 

grille énorme dépassant les 5 m2 ! 

On a estimé leur nombre à 472 unités construites en 15 ans à partir 
de 1884. 
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Le total peut être considéré comme suit : 

Groupe T. 29 922 

Groupe T. 25 472 

Groupe T. 6-16 59 

Groupe T. I 156 

Groupe T. 12 109 

I 718 hl de ligne, 

auxquelles il convient d 'ajouter les hit : 

91 T. 4, T. 3 (10), 36 T. 5, 103 T. 11, 470 T. 51 (manœuvres). 

Groupe T. 20 (plans inclinés) 55 ( i 4 prototypes), 

soit en gros, 2 500 hl ! 

Remarque : la désignation des hl EB par type date de 1873. 

L A MÉCANISATION DES RÉSEAUX DF T R A M W A Y S URBAINS 

Venus d'Amérique depuis plusieurs années, les trams-cars ou CF 

américains circulaient sur rails et transportaient nos aïeux au centre 

des villes du xixe , au trot, ou, plus souvent, au halètement des 

chevaux. 

La décade de 1870 verra les premiers essais de traction à vapeur 

sur les réseaux urbains. 

Notre firme TM de Liège, livre l:s 2 premières hl (cd V) au tramway 

de Rueil à Marly-le-Roy (1877) (future Cie du tramway à vp de 

Paris à St-Germain). 

En Belgique, la Société Anonyme des Tramways liégeois procéda 

à plusieurs séries d'essais sur la ligne Guillemins-St-Lambert-Herstal 

(la Cherat). 

Ces essais eurent lieu du 5 septembre 1877 au 1er novembre 1882 

avec plusieurs petites locos SL de système Vaessen pesant un peu 

plus de 6 T et remorquant 1 ou 2 voitures. 

A cette époque, SL réalise 22 locos de tramways de 6 formules 

différentes (Vaessen, à cd Brown, B1 ou B...). Elles furent utilisées 

à Charleroi, à Bruxelles, à Paris (tramways Nord), mais ne consti-

tuèrent pas un succès et très tôt quittèrent le service des tramways. 

La firme Carels, de Gand, entreprit aussi cette construction sans 

rencontrer non plus de succès décisif (1878). 
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Ces machines, Bt à cd classique, ou de système Brown, nous les 

retrouvons temporairement pour essais ou définitivement à Charleroi, 

Amsterdam, Strasbourg, Lyon, Java, Bruxelles ainsi qu 'à Lille, 

St-Malo, St-Etienne, Marseille, La Haye, aux vicinaux néerlandais, 

dans le Quercy et, probablement, dans diverses Sociétés italiennes. 

Des équipements SF seront aussi utilisés, le plus souvent par 

transformation : hl Carels de Lille, hl Tubize pour Lyon (12 neuves). 

Nos autres constructeurs ne réaliseront que peu de locos de 

tramways. Cockerill (pour St-Pétersbourg, les Pays-Bas); Couillet 

livre 27 machines en Italie (Naples) en 1882. 

La Société de Tubize, qui réussira dans le domaine du Tramway, 

le devra surtout à son type « 20 » de locomotives étudié pour le 

« Valenciennes-Anzin » dès 1880. Ce type nous conduira à la SNCV 

(voir plus loin), aux Cies Bruxelles-lxelles et Liège-Seraing... SL 

livrera d'autres locomotives pour trams après 1880, mais elles seront 

foncièrement différentes des 22 unités initiales (V. p. 205). 

L E MARCHÉ FRANÇAIS 

Sous les divers prétextes qui servent habituellement à couvrir ce 

genre d'exercice, le marché français a continuellement été l'objet de 

mesures protectionnistes. — Celles-ci d 'abord réservées aux en-

sembles parachevés, furent ultérieurement étendues aux grandes 

pièces, puis aux plus petites, au fur et à mesure que la concurrence 

étrangère s 'adaptait en contournant ces lois restrictives. 

Déjà en 1838, pendant la période d'activité du Renard, des droits 

de douane réellement prohibitifs frappaient les machines à vapeur 

à leur entrée en France. Ils s'élevaient à 30 % du prix auquel ces 

machines étaient vendues par les industriels français. 

Dès 1884, les Ateliers de Tubize installent un atelier de montage 

à Crespin-Blanc-Misseron. Ils y expédient leurs machines en pièces 

détachées. Blanc-Misseron les monte, les peint, les essaye et y applique 

une plaque de constructeur. Près de 400 locomotives seront ainsi 

montées jusqu'en 1911. Couillet a aussi monté une grande série de 

locos de la sorte. 

La rigueur douanière plus grande a rendu nécessaire, plus tard, la 

création d 'une nouvelle société entièrement indépendante. 
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Depuis 1892, les grandes pièces assemblées de plus de 125 kg 

payaient le prix énorme de 50 Frs les 100 kg tandis que non assem-

blées, ce prix n'était que de 10 Frs. 

En 1907, une nouvelle proposition de loi vit le jour qui allait 

« liquider » les montages divers établis au-delà de la frontière. 

En voici le libellé : 

« Sont frappés d 'un droit de 50 francs les 100 kilos : Les châssis 

d'automobiles, complets, assemblés ou en pièces détachées; les pièces 

de caisses, de châssis de bogies en tôle d'acier ou de fer embouties 

pour voitures et wagons de chemins de fer et tramways à voie nor-

male ou étroite; les pièces en tôle de fer ou d'acier pour machines à 

vapeur, locomotives, machines à vapeur routières et tenders à voie 

normale et à voie ordinaire (SIC); les pièces en tôle de fer ou d'acier 

pour chaudières à vapeur de toutes espèces. » 

Ajoutons à cela que le cahier des charges type pour les adjudica-

tions de matériel destiné aux C F départementaux, secondaires et 

tramways prescrivait l'acquisition de matériel construit en France. 

La Cie Belge (Charles Evrard) tournera la difficulté franchement : 

elle se fonde en une nouvelle société Franco-belge à très importante 

participation française; elle transfère son siège social de Bruxelles 

à Paris (1882) et remplace ses vieux ateliers de Molenbeek par des 

installations modernes susceptibles de grandes extensions à Raismes 

(près de Valenciennes). 

L'industrie ferroviaire allemande qui, entretemps, s'est solidement 

organisée en grandes unités de production et jouit de larges détaxa-

tions et même de subsides à l 'exportation, sera la grande bénéficiaire 

dans les importantes commandes d'équipement des CF français. 

Malgré tout, nos constructeurs obtiendront des commandes : 

Cockerill : des locomotives à chaudières verticales, le C F de 

St-Quentin à Guise, les aciéries de Micheville — les machines 

articulées pour le C F de la Grande Ceinture de Paris; d 'autres 

pour le CF du Nord; le matériel de percement du tunnel du 

Mont-Cenis; — une quarantaine de locomotives en 1883 pour 

le C F de Paris à Orléans, ainsi qu 'une trentaine d'autres en 1899 

pour le C F de Paris à Lyon et à la Méditerranée. 

Tubize : quelques locomotives de tramways livrées directement; le 

matériel destiné aux compagnies du groupe Philippart; une 


